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● (1105)

[Traduction]
La présidente (Mme Kelly Block (Sentier Carlton—Eagle

Creek, PCC)): Bonjour tout le monde. La séance est ouverte.

Bienvenue à la septième réunion du Comité permanent des
comptes publics. Cette séance du Comité est publique et télévisée.

Conformément à l'article 108(3)g) du Règlement, le Comité se
réunit aujourd'hui pour examiner le Rapport 3, L'Approvisionne‐
ment des Forces armées canadiennes — Défense nationale, des
Rapports du printemps 2020 du vérificateur général du Canada.

La séance d'aujourd'hui se déroule en format hybride, conformé‐
ment à l'ordre de la Chambre du 23 septembre 2020. Les délibéra‐
tions seront diffusées sur le site Web de la Chambre des communes,
et la caméra montrera toujours la personne qui parle et non l'en‐
semble du Comité.

J'aimerais maintenant vous faire part de quelques règles à suivre
pour assurer le bon déroulement de la séance. Vous pouvez vous
exprimer dans la langue officielle de votre choix. Des services d'in‐
terprétation sont offerts, et au bas de votre écran, vous avez le choix
entre « Parquet », « Anglais » ou « Français ». Les personnes qui
participent sur Zoom doivent, avant de prendre la parole, activer
leur micro en cliquant sur l'icône du microphone. Lorsque vous
avez terminé de parler, veuillez désactiver votre micro pour mini‐
miser les interférences.

Si vous souhaitez prendre la parole à l'extérieur du temps de pa‐
role que je vous ai accordé, vous devez activer votre micro et men‐
tionner que vous avez un rappel au Règlement. Si un membre du
Comité souhaite intervenir sur le rappel au Règlement d'un autre
membre, il doit utiliser la fonction « Lever la main ». Cela indique‐
ra à la présidence que vous souhaitez prendre la parole et nous
pourrons créer une liste d'intervenants. Pour ce faire, vous devez
cliquer sur « Participants » au bas de votre écran. Lorsque la liste
s'affichera, vous verrez à côté de votre nom l'icône « Lever la
main ». Cette fonction sert à créer une liste d'intervenants.

À moins de circonstances exceptionnelles, tous les participants à
distance doivent utiliser le casque d'écoute avec microperche fourni
par la Chambre des communes lorsqu'ils prennent la parole.

Si vous éprouvez des problèmes techniques, veuillez bien sûr
m'en informer.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.
M. Greg Fergus (Hull—Aylmer, Lib.): Madame la présidente,

j'invoque le Règlement, car j'aimerais profiter de votre invitation à
vous faire part des problèmes techniques. J'ai remarqué que
M. Green et moi-même avons eu de la difficulté à nous connecter
aujourd'hui en raison du lien pour Zoom.

Je sais que je l'ai déjà demandé, mais j'aimerais demander encore
une fois, madame la présidente, s'il est possible, lorsque les avis de
convocation sont envoyés avec le lien Zoom, d'envoyer immédiate‐
ment après un lien qui contient un mot de passe, afin que nous puis‐
sions facilement le retrouver dans nos courriels. Cela nous permet‐
trait de réunir plus facilement les renseignements pertinents dans
notre horaire et d'arriver à temps à la réunion.

La présidente: Je vous remercie beaucoup, monsieur Fergus. Je
comprends votre intervention, mais d'après ce que je comprends,
les avis de convocation sont probablement envoyés à d'autres per‐
sonnes, en plus des députés qui assistent à la réunion, et ainsi...

M. Greg Fergus: Nous pouvons peut-être résoudre ce problème
en envoyant deux avis de convocation, c'est‑à‑dire l'un aux
membres du Comité et l'autre au reste des participants.

La présidente: D'accord. La greffière vient juste de m'informer
que son équipe prévoit modifier la façon dont les renseignements
sont envoyés, et ce sera comme vous l'avez demandé, monsieur
Fergus.

M. Greg Fergus: Je vous remercie, madame la présidente.

La présidente: Je vous en prie.

Très bien. Nous allons maintenant accueillir nos témoins.

Aujourd'hui, du Bureau du vérificateur général, nous accueillons
Mme Karen Hogan, vérificatrice générale et M. Nicholas Swales,
directeur principal. Du ministère de la Défense nationale, nous ac‐
cueillons Mme Jody Thomas, sous‑ministre, M. Troy Crosby,
sous‑ministre adjoint, Groupe des matériels et le major-général
T.J. Cadieu, directeur de l'état‑major, État‑major interarmées straté‐
gique.

Les intervenants qui feront une déclaration auront cinq minutes
chacun.

Nous entendrons d'abord Mme Hogan. Vous avez la parole.

[Français]

Mme Karen Hogan (vérificatrice générale du Canada, Bu‐
reau du vérificateur général): Madame la présidente, je vous re‐
mercie de nous donner l'occasion de discuter de notre rapport d'au‐
dit sur l'approvisionnement des Forces armées canadiennes.

Je suis accompagnée de M. Nicholas Swales, directeur principal
et responsable de l'audit.
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Les Forces armées canadiennes sont formées de 68 000 soldats
de la Force régulière et de 30 000 réservistes, à qui le gouverne‐
ment peut faire appel à tout moment pour qu'ils participent à des
opérations militaires canadiennes au pays et à l'étranger. Pour ce
faire, les Forces armées canadiennes doivent être bien équipées et
bien entraînées, et elles doivent pouvoir compter sur une chaîne
d'approvisionnement qui leur fournit le matériel dont elles ont be‐
soin, au moment où elles en ont besoin.

Notre audit a examiné si la Défense nationale avait livré les ar‐
ticles demandés par les Forces armées canadiennes en temps oppor‐
tun, tout en évitant des frais de transport inutiles. Nous avons
constaté que les unités militaires avaient reçu le matériel en retard,
notamment des pièces de rechange, des uniformes et des vivres,
dans 50 % des cas. Les articles prioritaires nécessaires à la satisfac‐
tion des besoins opérationnels critiques ont été livrés en retard en‐
core plus souvent, soit dans 60 % des cas. Ces retards ont réduit la
capacité de la Défense nationale de s'acquitter de ses missions et de
gérer ses ressources avec efficience.
● (1110)

[Traduction]

Nous avons constaté que ces retards étaient souvent attribuables
à une mauvaise gestion des stocks. En effet, il arrivait fréquemment
que le niveau minimum des stocks ne soit pas établi et, lorsqu'il
l'était, les stocks étaient inférieurs à ce niveau la moitié du temps.
Les entrepôts qui devaient approvisionner les unités militaires
n'avaient pas souvent en stock le matériel demandé. Le tiers du
temps, les articles devaient être trouvés ailleurs et réacheminés par
la chaîne d'approvisionnement. Cela a créé des blocages dans le
processus et prolongé les délais de livraison.

La Défense nationale n'a pas prévu adéquatement ses besoins en
matériel afin de pouvoir entreposer ce matériel à proximité des en‐
droits où il serait nécessaire. La Défense nationale n'avait pas non
plus d'indicateurs de rendement pour déterminer si le matériel était
entreposé dans les bons entrepôts.

Nous avons également observé des problèmes liés à l'ordre de
priorité des demandes de matériel militaire. Par exemple, la Dé‐
fense nationale n'a pas pu justifier le statut prioritaire qui avait été
accordé à 65 % de ses demandes présentées comme prioritaires. Or,
quand des demandes sont désignées à tort comme étant prioritaires,
cela exerce des pressions indues sur la chaîne d'approvisionnement
et occasionne des coûts supplémentaires.

Par ailleurs, nous avons constaté que la Défense nationale n'avait
pas l'information nécessaire relative aux coûts pour faire des choix
éclairés sur le transport du matériel au Canada. Les coûts des en‐
vois commerciaux étaient indiqués, mais les coûts liés à l'utilisation
du transport militaire ne l'étaient pas.

Nous avons formulé trois recommandations. La Défense natio‐
nale les a toutes acceptées et nous a fait part de son plan d'action.
Ce plan prévoit des mesures et des échéanciers pour la mise en
œuvre de nos recommandations.

Madame la présidente, c'est ce qui conclut ma déclaration.

Nous serons heureux de répondre aux questions des membres du
Comité.

Je vous remercie.
La présidente: Je vous remercie beaucoup.

La parole est maintenant au témoin suivant, la sous‑ministre Jody
Thomas.

Mme Jody Thomas (sous-ministre, ministère de la Défense
nationale): Bonjour, madame la présidente.

Je vous remercie de nous avoir invités à discuter des conclusions
du Rapport de la vérificatrice générale intitulé L'approvisionnement
des Forces armées canadiennes. J'aimerais également remercier la
vérificatrice générale d'avoir examiné la question et d'avoir formulé
trois recommandations. Comme elle l'a souligné, la Défense natio‐
nale est d'accord avec chacune de ces recommandations. Et comme
l'a déjà mentionné la présidente, de nos jours, l'approvisionnement
de nos troupes est un travail d'équipe de la Défense.

Je suis accompagnée du major-général Trevor Cadieu, directeur
d'état-major de l'État-major interarmées stratégique et de M. Troy
Crosby, sous-ministre adjoint, Matériel, ministère de la Défense na‐
tionale.

Un élément fondamental de notre politique de défense « Protec‐
tion, Sécurité, Engagement » consiste à veiller à ce que nos mili‐
taires disposent du matériel adéquat pour accomplir le travail diffi‐
cile que leur demande notre pays. Une chaîne d'approvisionnement
solide est essentielle à cette fin. Et comme la COVID‑19 nous l'a
rappelé, une chaîne d'approvisionnement solide et efficace constitue
un outil stratégique pour le gouvernement du Canada et, en cas de
crise nationale, une bouée de sauvetage essentielle. L'absence d'une
telle chaîne représente donc un risque stratégique.

Plus que cela, une chaîne d'approvisionnement solide nécessite
une surveillance et une évaluation continues, comme toute capacité
essentielle dans tous les environnements militaires terrestres, aé‐
riens, maritimes et cybernétiques. C'est pourquoi, en 2019, le chef
d'état-major de la défense et moi-même avons donné des directives
communes pour établir un comité de gouvernance de la chaîne
d'approvisionnement stratégique au sein de la Défense nationale.
Ce comité est supervisé par M. Crosby et le Mgén Cadieu, ce qui
garantit une approche collaborative et pleinement engagée. Le co‐
mité veille également à ce que la Défense nationale assume la su‐
pervision et la responsabilité de l'orientation générale de la gestion
de la chaîne d'approvisionnement.

Il est important de comprendre que les mises à jour que je pré‐
sente aujourd'hui s'inscrivent fermement dans une approche straté‐
gique beaucoup plus large de la gestion de la chaîne d'approvision‐
nement en cours au sein du ministère de la Défense nationale et des
Forces armées canadiennes.

Comme les membres du Comité le savent bien, la Défense natio‐
nale est aux prises avec les défis causés par la chaîne d'approvision‐
nement depuis de nombreuses années, mais il y a des progrès. En
fait, depuis la présentation de notre Plan d'action en matière de ges‐
tion d'inventaire, en 2016, le Bureau du vérificateur général a souli‐
gné de façon positive nos progrès dans la mise en œuvre des pro‐
grès à temps, chaque année, dans le cadre de la vérification des
comptes publics.

Nous avons encore beaucoup de travail à faire. En effet, il faut
du temps pour apporter des changements concrets, surtout lorsqu'il
s'agit de combler des lacunes qui se sont accumulées au fil des dé‐
cennies. Et même si les défis cernés sont bien réels, vous pouvez
avoir la certitude que nous veillons toujours à ce que les militaires
des Forces armées canadiennes qui participent à des opérations ac‐
tives disposent de tout ce dont ils ont besoin pour faire leur travail.
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En ce qui concerne le rapport, nous convenons que la Défense
nationale doit disposer du matériel adéquat au bon moment, et des
mesures appropriées pour vérifier si les niveaux de stocks sont suf‐
fisants. Nous avons entrepris deux examens complets à l'été pour
nous aider à relever nos défis en matière de planification et de pré‐
vision du matériel. L'un de ces examens portera sur l'amélioration
de nos indicateurs de disponibilité des stocks. Cela nous donnera
une meilleure idée de l'état de l'environnement opérationnel de
notre chaîne d'approvisionnement.

Le deuxième examen est un projet plus important. À un niveau
élevé, l'objectif est de créer des processus normalisés et de tirer par‐
ti d'outils de pointe pour soutenir la planification et les prévisions
en matière de matériel dans l'ensemble du Groupe des matériels.
Ces deux examens seront terminés d'ici juin 2022 et comprendront
des plans de mise en œuvre.

Nous sommes également en train de veiller à ce que les de‐
mandes de haute priorité ne soient présentées qu'en cas de nécessi‐
té, et à ce que cette classification prioritaire soit justifiée. Tout
d'abord, nous renforçons les orientations stratégiques sur la manière
de classer correctement les demandes auprès du personnel respon‐
sable dans nos escadres, nos bases et nos commandements. Il est
aussi difficile de modifier des comportements que de modifier des
systèmes et il s'agit d'un domaine d'intérêt précis.

En même temps, nous avons entrepris une évaluation approfon‐
die de la manière de réinventer le système de distribution du fret,
afin d'améliorer l'efficacité et d'optimiser les coûts. En février 2020,
la Défense nationale a attribué un contrat à PricewaterhouseCoo‐
pers Canada afin de cerner les options possibles pour moderniser la
conception de notre réseau de chaîne d'approvisionnement. Je
constate qu'un examen de cette ampleur n'a pas été entrepris depuis
le début des années 2000. Nous évaluons actuellement les pre‐
mières recommandations formulées par l'entreprise. À mesure que
nous comprendrons comment améliorer nos systèmes, nous révise‐
rons et communiquerons clairement à notre personnel des conseils
sur les coûts et le choix des méthodes d'expédition. Notre objectif
est d'apporter les améliorations nécessaires au système de distribu‐
tion d'ici avril 2024, en accordant une attention particulière à la me‐
sure et à la surveillance du rendement.

Cet effort sera un processus pluriannuel, mais nous sommes dé‐
terminés à le mener à bien, afin que notre système soit efficace et
prêt à soutenir les Forces armées canadiennes. Nous sommes très
ouverts et nous sommes prêts à communiquer nos progrès à votre
comité.

Je vous remercie. Nous serons très heureux de répondre à vos
questions.
● (1115)

La présidente: Je vous remercie beaucoup, madame Thomas.

La parole est maintenant au major-général Cadieu.
Mgén T. J. Cadieu (directeur de l’état-major, État-major in‐

terarmées stratégique, ministère de la Défense nationale): Ma‐
dame la présidente, je ne ferai pas de déclaration. La sous-ministre,
Mme Thomas, représente à la fois le ministère de la Défense natio‐
nale et les Forces armées canadiennes. Je serai toutefois heureux de
répondre aux questions.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Nous allons maintenant passer directement aux questions. Nous
entamons donc la première série de questions de six minutes, et

j’aimerais souhaiter la bienvenue à M. James Bezan au sein du Co‐
mité.

M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Je
vous remercie, madame la présidente. Je suis très heureux d’être
parmi vous.

Tout d’abord, j’aimerais remercier la vérificatrice générale et le
personnel de son Bureau pour ce rapport. L’excellent travail effec‐
tué par votre Bureau améliore certainement les fonctions de notre
armée, mais également celles de tous les volets du gouvernement.
Je vous en suis très reconnaissant.

J’aimerais également remercier les représentants du ministère de
la Défense nationale d’être ici aujourd’hui et de répondre aux pré‐
occupations qui ont été soulevées par la vérificatrice générale.

Madame la présidente, j’adresserai mes premières questions à la
vérificatrice générale.

Dans votre rapport, dans l’ensemble, vous qualifiez de « mau‐
vaise » la gestion de la chaîne d’approvisionnement par la Défense
nationale. Si vous étiez enseignante et que vous deviez lui attribuer
une note, serait‑ce un D, un D- ou un échec? J’essaie seulement de
me faire une idée de la mesure dans laquelle vous considérez que la
gestion de la chaîne d’approvisionnement est mauvaise en ce mo‐
ment.

Mme Karen Hogan: Je suis devenue vérificatrice pour éviter de
devoir attribuer une note aux gens.

C’est difficile à dire. Si vous examinez certains des domaines
dans lesquels nous avons cerné des faiblesses, vous constaterez que
nous avons observé des retards dans la livraison, une mauvaise ges‐
tion des stocks et un traitement inefficace, mais nous avons égale‐
ment observé, dans l’une des études de cas que nous présentons
dans le chapitre de la Pièce 3.3, que le ministère s’efforce de trou‐
ver des solutions.

Nous avons conclu qu’il s’agit d’une façon très inefficace de gé‐
rer une chaîne d’approvisionnement. Je présume que cela dépend
des éléments auxquels vous voulez attribuer une note. C’est une
utilisation inefficace du réseau d’approvisionnement, mais le minis‐
tère trouve des solutions.

Il est donc difficile de lui attribuer une note.
M. James Bezan: D’accord. Je comprends, madame Hogan.

Vous avez dit qu’un grand nombre de demandes de haute priorité
n’étaient pas réellement de haute priorité. Pouvez-vous nous donner
un exemple de ce que cela signifie? Par exemple, une personne
a‑t‑elle affirmé avoir besoin d’une chose tout de suite, mais ce
n’était pas vraiment nécessaire dans l’immédiat?
● (1120)

Mme Karen Hogan: La définition de « haute priorité » a été éta‐
blie par le ministère. Je pense que cela dépend manifestement des
circonstances et de la situation.

Je pourrais demander à M. Swales, qui m’accompagne, s’il a des
précisions à cet égard.

Nous avons simplement vérifié si les demandes classées haute
priorité étaient arrivées à temps. Nous avons conclu que dans 60 %
des cas, elles étaient en retard.

Monsieur Swales, avez-vous quelque chose à ajouter?
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M. Nicholas Swales (directeur principal, Bureau du vérifica‐
teur général): Je pense que je peux ajouter quelques commen‐
taires. Nous avons demandé qu’on justifie les cas de haute priorité.

Nous avons trouvé des cas où il n’y avait pas d’explication et des
cas dans lesquels, pendant l’examen des renseignements fournis, les
unités elles-mêmes ne comprenaient pas pourquoi il s’agissait de
cas de haute priorité, parce qu’avec le recul, les circonstances dans
lesquelles on avait demandé la haute priorité ne semblaient pas le
justifier. C’est le genre de scénario que nous avons observé.

M. James Bezan: Au paragraphe 3.23 du rapport, vous expli‐
quez pourquoi les retards dans la livraison du matériel « peuvent
nuire à la capacité des militaires » et vous avez mentionné spécifi‐
quement leur capacité:

de mener les opérations d'entraînement prévues;
de réaliser leurs missions et opérations avec efficience;
d'intervenir rapidement lorsque de nouvelles situations se présentent.

Dans sa déclaration, Mme Thomas a déclaré que son ministère
veillait « à ce que nos militaires des Forces armées canadiennes
participant à des opérations actives aient ce dont ils ont besoin pour
faire leur travail ». J'aimerais donc approfondir cet enjeu.

Avez-vous pu confirmer que pour les militaires déjà déployés
dans le cadre d'opérations — par exemple, l'opération Impact au
Koweït, en Irak et au Liban, ou en Palestine, ou l'opération Reassu‐
rance de l'OTAN et ceux qui sont stationnés en Lettonie ou l'opéra‐
tion Unifier en Ukraine —, il n'y a eu aucun retard dans la livraison
du matériel?

Mme Karen Hogan: Mme Thomas aura peut-être quelque chose
à ajouter, mais notre audit a examiné les mécanismes de la chaîne
d'approvisionnement, des demandes à la livraison, et non les réper‐
cussions potentielles sur le plan opérationnel. Je crois qu'il vaudrait
mieux poser cette question à un représentant de la Défense natio‐
nale ou des Forces armées canadiennes.

Mme Jody Thomas: Nous croyons certainement qu'il est essen‐
tiel que le matériel soit livré en tout temps aux militaires déployés,
afin qu'ils ne soient jamais en danger pendant le déploiement — et
cela va des pièces de rechange à la nourriture, en passant par les
uniformes et le courrier. C'est un élément essentiel des opérations
menées à l'étranger.

Le général Cadieu peut parler des opérations, mais nous croyons
que nous veillons à ce que les opérations reçoivent l'équipement
dont elles ont besoin. Ce système est complexe et des erreurs sont
parfois commises, cela ne fait aucun doute, mais c'est une opération
complexe.

Prenez par exemple le cas d'un navire en mer pendant l'opération
Reassurance. Si ce navire a besoin de quelque chose, on l'envoie
souvent au prochain port où il fera escale ou le matériel est livré par
hélicoptère. Il est toutefois beaucoup plus difficile et complexe
d'envoyer du matériel dans le cadre d'une opération que d'envoyer
du courrier.

M. James Bezan: Je comprends cela, madame Thomas, parce
qu'il est certain que pour les troupes déployées, en particulier les
nôtres... Nous avons des frégates qui participent à des opérations.
C'est très difficile. Je comprends cela.

Je présume que ma question s'adresse à vous et aux représentants
du Bureau du vérificateur général. Lorsque vous examinez la ges‐
tion de cette chaîne d'approvisionnement, vous voyez une combi‐
naison d'achats effectués par la Défense nationale et par le person‐

nel militaire. Avez-vous observé une rupture dans les communica‐
tions en ce qui concerne la réception de ce matériel?

La présidente: Je suis désolée, monsieur Bezan, mais votre
temps est écoulé depuis longtemps. Nous aurons peut-être l'occa‐
sion de revenir sur cette question.

M. James Bezan: Je la poserai dans ma prochaine série de ques‐
tions. Je vous remercie.

La présidente: C'est excellent. Je vous remercie.

La parole est maintenant à Mme Yip. Elle a six minutes.
Mme Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Merci d'être

ici. J'ai hâte d'entendre vos réponses aujourd'hui.

J'interrogerai Mme Thomas et le major-général Cadieu.

En 2016, le vérificateur général a recommandé au ministère de la
Défense d'élaborer des paramètres de rendement pour la chaîne
d'approvisionnement et de revoir le mode de détermination du ni‐
veau des stocks de matériel. Pourquoi, quatre ans plus tard, est‑ce
que ça n'a pas été fait?
● (1125)

Mme Jody Thomas: M. Troy Crosby, mon sous-ministre ad‐
joint, Groupe des matériels, vous répondra, parce que ça concerne
davantage la gestion du matériel.

Les paramètres de rendement sont maintenant au stade de l'éla‐
boration. En 2017, nous avons lancé un programme décennal, pour
améliorer et moderniser la chaîne d'approvisionnement. Ce pro‐
gramme est dans sa troisième année. Une partie concerne l'élabora‐
tion des normes et des méthodes de mesure; une autre, la moderni‐
sation du système par l'informatique, parce que tellement de tâches
se font manuellement et que nous employons divers systèmes. La
décision d'élaborer des indicateurs clés de rendement n'en fait pas
un problème résolu.

En fait, la situation se présente comme une superposition de ni‐
veaux, et il faut assurer la fourniture des paramètres de rendement,
l'existence de normes et de processus raisonnables et d'un système
informatique pour les gérer.

Monsieur Crosby, voulez-vous poursuivre?
M. Troy Crosby (sous-ministre adjoint, Groupe des maté‐

riels, ministère de la Défense nationale): Merci, madame la sous-
ministre.

J'ajouterai que, actuellement, nous nous focalisons sur les rup‐
tures de stocks, les situations où aucun produit n'est en stock pour
répondre à la demande. Au fil du temps, grâce à l'évolution techno‐
logique, nous accéderons à l'information pour vraiment mesurer
notre rendement, et notre attention se portera davantage sur les pa‐
ramètres de rendement centrés sur la fiabilité, la sensibilité de la
chaîne d'approvisionnement, l'optimisation de l'emplacement de
nos stocks et la justesse de nos inventaires. Tous ces éléments per‐
mettront d'améliorer notre rendement dans la réponse aux de‐
mandes des Forces armées canadiennes.

Merci.
Mme Jean Yip: Dans le plan d'action, je vois que le programme

est censé prendre fin le 31 décembre 2028. Ça semble long pour in‐
tégrer votre projet de logiciel important, vu que la technologie,
comme vous dites, a besoin d'être améliorée maintenant.

Mme Jody Thomas: Je demande à mes collègues une réponse
détaillée, puisqu'ils dirigent l'effort.
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Chaque année, nous passons environ 500 000 commandes, de
460 millions d'articles. Les quantités, le nombre de centres de ges‐
tion, l'assurance qu'un système s'occupera, avec des paramètres de
rendement, de toute la chaîne qui va de la commande à la livraison,
plutôt que nos systèmes multiples de maintenant, tout ça, c'est com‐
plexe.

Nous avons décidé de bien comprendre le problème avant de
nous jeter tête baissée contre lui. Dans le passé, on s'est seulement
intéressé à un ou deux aspects de la complexité, c'est‑à‑dire l'éten‐
due et la profondeur du problème. Nous saurons nous y prendre.
Nous sommes déterminés à respecter les délais, des délais fermes,
et nous sommes heureux de faire rapport sur leur atteinte.

Y a‑t‑il autre chose, monsieur Crosby?

M. Troy Crosby: Certaines étapes d'ici 2028 ont été mention‐
nées. Elles aboutiront à la livraison d'un système d'information pour
la gestion des ressources à l'échelle de l'organisation, qui nous per‐
mettra de rassembler toute cette information et de mesurer efficace‐
ment le rendement.

D'ici là, notre chantier englobera progressivement un certain
nombre de secteurs d'activité, auxquels la sous-ministre a fait allu‐
sion. Par exemple, nous réaliserons bientôt le programme em‐
ployant des technologies automatisées d'information. On l'avait ap‐
prouvé au cours de l'été de 2019.

Mme Jean Yip: Comme je dispose de peu de temps, je tiens à
poser ma prochaine question, qui concerne ce que M. Bezan disait
sur le niveau international, c'est‑à‑dire de le ramener à un niveau
plus local et de s'assurer que les militaires ont assez de matériel
pour leurs opérations et missions.

Vu les difficultés de livraison, quel a été l'impact de la pandémie
de COVID sur la chaîne d'approvisionnement?

Mme Jody Thomas: Elle a touché de nombreux aspects du tra‐
vail au ministère de la Défense nationale, tout comme à tous les
autres aspects des affaires et de la vie au Canada. Une partie de ce
chantier a été retardée. Mais, tout en envoyant des employés en té‐
létravail, pour stopper la propagation de la maladie, nous avons
conservé des manutentionnaires à leurs postes dans les entrepôts et
les dépôts de ravitaillement...

● (1130)

Mme Jean Yip: Je suis désolée. L'été dernier, des militaires ca‐
nadiens, à la faveur de l'opération Laser, ont aidé beaucoup de com‐
munautés vulnérables, comme les établissements de soins de
longue durée. Étaient-ils suffisamment ravitaillés? Ont‑ils été ravi‐
taillés à temps.

Mme Jody Thomas: Oui. Je demande au major-général Cadieu
de répondre, puisqu'il a été un commandant de premier plan de l'o‐
pération.

Mgén T. J. Cadieu: En fin de compte, ça se ramène à un
meilleur soutien des hommes et des femmes déployés. L'opération
Laser se distinguait des autres par l'obligation, stipulée dans une
consigne de notre chef d'état-major de la défense et la sous-mi‐
nistre, de munir de l'équipement de protection individuelle néces‐
saire les militaires participant aux opérations allant au secours des
Canadiens les plus vulnérables, notamment dans les établissements
de soins de longue durée.

La présidente: La parole est maintenant à M. Blanchette-Joncas.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐

couata—Les Basques, BQ): Je vous remercie, madame la prési‐
dente.

Je tiens tout d'abord à saluer mes collègues et les témoins pré‐
sents aujourd'hui.

Madame Hogan, c'est un plaisir renouvelé de vous revoir. Je
vous remercie de votre présence.

C'est un sujet très important et j'ai pris le temps de bien analyser
la documentation.

Ma première question s'adresse à vous, madame Hogan. Le
moins que l'on puisse dire, c'est que votre rapport va dans le menu
détail et contribue à mettre en lumière des situations que M. et
Mme Tout‑le‑Monde n'auraient jamais pu voir. Je vous en remercie
beaucoup.

Comment voyez-vous les différentes réponses de la Défense na‐
tionale à vos recommandations? Quel est votre niveau de
confiance? Le suivi qui a été fait vous satisfait-il?

Mme Karen Hogan: Comme les fonctionnaires de la Défense
nationale l'ont mentionné, nous avons reçu un plan d'action à la
suite des recommandations formulées dans ce rapport. Nous avons
aussi un plan d'action qui fait suite aux recommandations que nous
avons notées lors de nos audits financiers des Comptes publics du
Canada.

Nous sommes satisfaits des mesures qui ont été mises en place
pour donner suite aux recommandations du rapport. Évidemment,
nous ne pouvons faire de commentaires en ce moment sur les pro‐
grès réalisés. Nous avons vérifié les progrès accomplis par le minis‐
tère relativement au plan d'action et aux recommandations qui fi‐
gurent dans les Comptes publics du Canada.

Chaque année, nous faisons un suivi. À ce stade-ci, nous sommes
satisfaits des progrès réalisés par le ministère. C'est un long plan
d'action et cela prendra encore des années pour en faire le suivi.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie de ces préci‐
sions, madame Hogan.

Vous dites que le suivi prendra beaucoup de temps. Je peux com‐
prendre qu'il faut de la planification et du temps pour modifier une
chaîne d'approvisionnement, surtout dans le domaine militaire.

Le plan d'action a été élaboré en 2016. En ce qui concerne la
mise en place des correctifs escomptés, la date butoir pourrait être
2024, voire 2028. Selon vous, ces objectifs semblent-ils réalistes ou
faudrait-il faire preuve d'une diligence accrue au cours des mois et
des années à venir?

Mme Karen Hogan: Le ministère serait le mieux placé pour
vous dire si la date est réaliste pour ce qui est de la mise en œuvre
de toutes les améliorations que la Défense nationale a besoin d'ap‐
porter.

Quant à nous, nous aimons voir du progrès. Pendant plusieurs
années, quand nous commentions les audits des Comptes publics du
Canada, le ministère ne faisait pas de suivi. Nous avons trouvé cela
très positif quand ils ont finalement élaboré un plan très détaillé en
2016.

À notre avis, c'est positif de faire du progrès chaque année.
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M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, madame Ho‐
gan.

Je suis entièrement d'accord avec vous sur votre façon de conce‐
voir le progrès. Nous voulons des résultats. Cependant, il faut me‐
surer ce progrès pour savoir s'il y a vraiment des résultats.

Je me tourne vers les témoins du ministère de la Défense natio‐
nale.

Est-ce que Mme Thomas ou ses collègues peuvent nous en dire
davantage sur les dates relatives au plan d'action? Est-ce réaliste?
Faudrait-il faire preuve d'une diligence accrue? J'essaie de bien
comprendre. Sur le plan des modifications des chaînes d'approvi‐
sionnement, il est certain qu'il ne s'agit pas d'un commerce de dé‐
tail, mais plutôt d'opérations militaires.

De quelle façon pourrions-nous assurer que le suivi soit fait
avant ces dates?
● (1135)

Mme Jody Thomas: Je vous remercie de la question.
[Traduction]

Je fais toujours pression pour accélérer la réalisation des tâches.
Dans notre ministère, la lenteur du déroulement des activités, des
réponses, de l'application de remèdes ou de solutions à des pro‐
blèmes soulevés par le vérificateur général ou par notre propre au‐
dit interne et la lenteur de l'examen de notre propre processus in‐
terne, tout ça, c'est irritant.

Dans ce cas particulier, c'est une lenteur raisonnable, compte te‐
nu de la complexité du système et du passage de systèmes essen‐
tiellement multiples, analogiques, fondés sur des documents ma‐
nuscrits et des bases de données très simplistes vers une solution
bout en bout, y compris ses volets de transport.

Nous nous engageons à faire rapport à votre comité sur l'avance‐
ment de nos travaux. Nous communiquons régulièrement cette in‐
formation au vérificateur général. Notre objectif est d'agir plus rapi‐
dement. Nous voudrions être sûrs de bien nous y prendre.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie de ces préci‐
sions, madame Thomas.

Dans vos remarques d'ouverture, vous avez mentionné les diffi‐
cultés liées à la pandémie de la COVID‑19 actuelle. On sait que
l'audit date de 2017 et qu'il n'y avait pas de pandémie à ce moment-
là.

Comment expliquez-vous les éléments problématiques décou‐
verts par le Bureau du vérificateur général dans toute la chaîne de
commandement de la Défense nationale? Un manque de communi‐
cation interne pourrait-il expliquer de telles lacunes dans la chaîne
d'approvisionnement? Pourrait-il s'agir d'autres problèmes?
[Traduction]

Mme Jody Thomas: J'inviterai mes deux collègues à formuler
des observations, mais il existe une gamme de problèmes: vieux
systèmes, processus que nous n'avons pas actualisés, rendement
non mesuré, procédés vétustes dans les entrepôts et magasins, dont
nous ne sommes pas toujours sûrs du contenu.

Il est complexe d'assurer, à chaque endroit dans notre pays, la
possibilité d'équiper, de réparer et de fournir chaque pièce d'équipe‐
ment. Nous avons tenté de le faire. Maintenant, il s'agit d'automati‐

ser le système. Nous avons besoin de bases de données permettant
la localisation des objets et leur expédition rapide dans le pays.
Nous devons posséder des centres d'excellence qui fourniront cer‐
taines pièces aux forces armées. C'est la voie de l'avenir.

La présidente: La parole est à M. Green.
M. Matthew Green (Hamilton-Centre, NPD): D'abord, je tiens

à remercier mes collègues du Comité, qui m'ont communiqué des
mots de passe et des liens pour participer à la séance. J'éprouvais
des difficultés techniques, mais nos techniciens, les meilleurs du
monde, m'ont remis sur les rails.

Je me lance et je pose la question qui obsède peut-être les mé‐
dias, mes amis et les membres de ma famille qui sont à l'écoute et,
certainement, les membres de ma communauté.

Le gouvernement a proclamé que le programme de distribution
du vaccin serait confié aux militaires, et, pourtant, nous lisons, dans
ce rapport d'audit étonnant que tous les processus se trouvent dans
les entrepôts et les magasins. Les plans d'action prennent fin dans
les années 2024 et 2028.

Ma question aux fonctionnaires du ministère sera très directe: À
quelles discussions avez-vous participé sur l'état de préparation mi‐
litaire, pour prendre en charge les dizaines de millions de doses in‐
dispensables de vaccins censés être distribués aux provinces, éta‐
blissements de soins de longue durée, hôpitaux, pharmacies de
notre pays pour combattre la COVID, qui, actuellement, constitue à
elle seule la menace la plus grave pour notre pays?

Mme Jody Thomas: Merci, madame la présidente.

Je suis heureuse de commencer à répondre, puis je laisserai le gé‐
néral Cadieu terminer, parce qu'il fait partie du groupe de travail
des sous-ministres adjoints qui examinent les modalités de la distri‐
bution du vaccin.

Les Forces armées canadiennes sont susceptibles de faire partie
de cette solution. On envisage, comme tous le savent, la possibilité
d'employer divers vaccins dont chacun exige pour sa distribution
une solution différente.

Il faut absolument comprendre que le vaccin ne sera pas intégré
dans le système des Forces armées canadiennes. Nous utiliserons la
technologie des codes à barres, ou la technologie de distribution
que le propriétaire du vaccin utilisera. Nous serons son canal de
distribution, soit du point de vue de la planification logistique ou du
point de vue du personnel, c'est‑à‑dire décharger des avions, éven‐
tuellement les nôtres.

Tout ça est actuellement à l'examen. J'ai demandé...
M. Matthew Green: Puis‑je vous interrompre et vous demander

quand cet examen a‑t‑il débuté? Depuis combien de temps votre
ministère collabore‑t‑il avec les divers organismes sanitaires et le
ministère des Services publics et de l'Approvisionnement aux pré‐
paratifs de la distribution de ce vaccin?

Mme Jody Thomas: Le ministère de la Défense nationale et les
Forces armées canadiennes collaborent...
● (1140)

La présidente: Permettez-moi de seulement rappeler que, mal‐
gré le grand intérêt que nous éprouvons pour ce qui arrive aujourd'‐
hui, du fait de l'incertitude dans laquelle nous vivons, nous devons
nous focaliser sur le rapport du vérificateur général.

Merci.
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M. Matthew Green: Madame la présidente, sans vouloir vous
offenser, les révélations que nous obtenons sur l'impréparation lo‐
gistique ont beaucoup à voir avec l'audit. Le fait que le ministère
discute de plans de suivi pour 2024 et 2028 — si nous ne nous inté‐
ressons pas exclusivement à sa capacité de livrer des chaussettes et
des uniformes, des boulons et des écrous, que cherchons-nous alors,
en ce qui concerne les vaccins anti-COVID?

Je reviens, respectueusement, à la question. Notre mandat est
large, madame la présidente. Donc je reviens, par votre intermé‐
diaire, au ministère de la Défense nationale. Pourriez-vous répondre
à cette question?

Mme Jody Thomas: Madame la présidente, je suis heureuse de
répondre.

Je suis persuadée que les Forces armées canadiennes pourraient,
si on le leur demandait, participer à n'importe quelle opération de
distribution de vaccins, la diriger ou y contribuer.

Nous avons collaboré avec l'Agence de la santé publique du
Canada, Services publics et Approvisionnement Canada, Santé
Canada et d'autres ministères fédéraux depuis le début de la pandé‐
mie, pour les aider de toutes les façons possibles. Vous avez été à
même de le constater dans notre intervention dans les établisse‐
ments de soins de longue durée. La planification, maintenant, vise
la distribution de vaccins.

Les Forces armées canadiennes dès le début de la pandémie, se
sont vouées à la distribution d'équipement de protection indivi‐
duelle. Je cède la parole au major Cadieu, pour qu'il explique cer‐
tains de nos accomplissements et certaines choses que nous pour‐
rions faire si on nous demandait de distribuer le vaccin.

M. Matthew Green: Major Cadieu, j'ai une question subsidiaire:
l'armée a‑t‑elle également participé à la distribution de la Réserve
nationale stratégique d'urgence ou non?

Mgén T. J. Cadieu: Pour commencer, je tiens à souligner le fait
que notre priorité des priorités, dans les Forces armées canadiennes
et au ministère de la Défense nationale, c'est de livrer le matériel et
l'équipement aux personnes chargées des opérations au nom du
gouvernement du Canada. Je peux affirmer catégoriquement que, la
plupart du temps, nous y parvenons.

Voyez la complexité de la tâche. Nous déplaçons un demi-mil‐
liard d'articles en stock et de pièces de matériel. Nous en faisons
l'acquisition, nous les entreposons, nous les envoyons aux équipes
qui en ont besoin. Souvent, ces équipes se déplacent. Dès que nous
acquérons une pièce d'équipement ou du matériel, nous sommes
chargés de nous en occuper pendant son cycle de vie. Nous prenons
la tâche très au sérieux. Nous les livrons chaque fois aux membres
des Forces armées canadiennes déployées sur le théâtre d'opéra‐
tions.

M. Matthew Green: C'est votre mandat. Il faut que j'arrive di‐
rectement à la question.

Le paragraphe 3.11 du rapport du vérificateur général dit:
Nous avons constaté que des réacheminements de matériel étaient survenus dans
le tiers des cas, sur un total d'environ un million de demandes de matériel. De
tels réacheminements entraînent un recours accru aux transporteurs commer‐
ciaux [...]

Je vous le dis, si ces vaccins anti‑COVID étaient réacheminés,
nous serions dans le pétrin.

Que répondriez‑vous?

Mgén T. J. Cadieu: Notre sous‑ministre et notre chef d'état‑ma‐
jor de la défense nous ont ordonné de commencer à nous attaquer à
certains de ces problèmes dès maintenant. Dans sa déclaration pré‐
liminaire, la sous‑ministre a fait allusion à la création, dans notre
ministère, d'un comité de surveillance de la chaîne d'approvisionne‐
ment de la défense, constitué de représentants des Forces armées
canadiennes et du ministère. Ce comité surveillera cette chaîne
d'approvisionnement.

Notre vice‑chef d'état‑major de la défense, sur les ordres de notre
sous‑ministre et de notre chef d'état‑major de la défense, a fait de la
réforme de cette chaîne d'approvisionnement l'une de nos priorités.

Nous reconnaissons aussi que la solution ne réside pas seulement
dans le traitement des symptômes. Nous devons nous attaquer aux
causes à long terme, ce qui nous amène à nous focaliser beaucoup
sur les personnes, les processus et les systèmes. Nous pourrions
parler de certains de ces éléments.

La présidente: Merci...

M. Matthew Green: Une dernière question...

La présidente: Désolée.

M. Matthew Green: Madame la présidente, j'invoque le Règle‐
ment, simplement pour que vous m'éclairiez.

Quand vous intervenez pendant mon temps de parole, est‑ce que
la minuterie s'arrête? Parce que, bien franchement, vos observations
sur mon intervention m'ont privé de temps. Je le dis, sans vouloir
vous offenser.

La présidente: Un instant, monsieur Green.

Très bien, nous n'avons pas arrêté le chronomètre, mais je suis
heureuse de vous accorder encore 30 secondes.

M. Matthew Green: Merci beaucoup. Je l'apprécie. Je suis
néo‑démocrate et je suis prêt à me battre pour chaque seconde.

Ma question, par votre entremise, s'adresse à la Défense natio‐
nale. Vu la nature de ces rapports, avez‑vous été étonnés par la te‐
neur du rapport du vérificateur général ou étiez‑vous conscients du
mauvais fonctionnement du système de gestion de la chaîne d'ap‐
provisionnement?

● (1145)

Mme Jody Thomas: Nous étions conscients de problèmes dans
la chaîne d'approvisionnement, et c'est la raison pour laquelle nous
avons entrepris, il y a deux ans, un projet décennal, pour les corri‐
ger et chercher à automatiser le système. Notre nouveau projet, la
technologie d'identification automatique, permet, par définition, le
codage à barres. Nous avons examiné les possibilités d'obtenir ce li‐
vrable et nous envisageons l'emploi d'indicateurs clés de rende‐
ment. Voilà pourquoi le comité de surveillance a été créé avant la
publication du rapport du vérificateur général, qui confirme ce que
nous savions et nous conforte dans ce sur quoi nous avions déjà
commencé à travailler.

M. Matthew Green: Merci beaucoup.

La présidente: Nous passons maintenant au deuxième tour, dont
le premier intervenant, qui disposera de cinq minutes, est M. Bezan.

M. James Bezan: Merci, madame la présidente.
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Je continuerai de suivre cette piste de la distribution des vaccins.
Essentiellement, madame la présidente, le rapport du vérificateur
général parle de problèmes de gestion du matériel, pas nécessaire‐
ment de logistique. Comme je l'ai dit au major‑général Cadieu,
quand il a fait son annonce, lundi, au comité de la défense natio‐
nale, je fais entièrement confiance à nos forces armées et au minis‐
tère de la Défense nationale pour bien s'acquitter de la distribution
du vaccin anti‑COVID.

On lit, dans le paragraphe 3.30 du rapport printanier du vérifica‐
teur général, que les retards ont diminué le rendement des Forces
armées canadiennes, et nous savons qu'un certain nombre de de‐
mandes, 162 000 par année, ont été traitées en retard. Est‑ce que
n'importe quel retard dans le traitement des demandes de matériel
diminue la capacité logistique des Forces armées canadiennes de
gérer la livraison logistique de vaccins au Canada?

Mme Jody Thomas: Je réponds par un non catégorique. Ça ne
diminuerait en rien leur capacité de livrer des vaccins si on le leur
demandait.

M. James Bezan: En ce qui concerne la livraison des vac‐
cins — je sais qu'on en discute toujours, actuellement, et que les
mesures de planification sont en place — il est question d'encore 60
à 90 jours avant de recevoir les premiers vaccins. Consacrera‑t‑on
des ressources précises à cet effort des Forces armées canadiennes,
comme on le lit dans le rapport du vérificateur général, pour que les
vaccins soient livrés à temps?

Mme Jody Thomas: Il existe un certain nombre de groupes de
travail et de comités de surveillance, et c'est un travail de force de
tous les instants, pour les sous‑ministres et les chefs d'état‑major de
la défense de les surveiller dans l'ensemble du système. Le major
général Cadieu siège à l'un de ces comités et il collabore très acti‐
vement avec l'Agence de la santé publique du Canada à la planifi‐
cation logistique. Je lui demanderai donc de vous donner certains
des détails sur ce qui y est examiné.

Mgén T. J. Cadieu: Le ministère de la Défense nationale et les
Forces armées canadiennes appuient actuellement l'Agence de la
santé publique du Canada au moyen d'un effort de planification lo‐
gistique détaillée visant à aider à mieux comprendre les éventuelles
exigences de la distribution des vaccins anti‑COVID‑19. Ce travail
se poursuit. Le rôle que joueront ou pourraient jouer alors les
Forces armées canadiennes reste à confirmer.

Il est presque certain qu'aucun organisme, à lui seul, au Canada
ne pourra relever indépendamment ce défi. Encore une fois, nous
envisageons diverses options, mais la solution définitive sera vrai‐
semblablement une formule quelconque de collaboration pu‐
blic‑privé pour livrer le vaccin là où les Canadiens en auront be‐
soin.

M. James Bezan: Madame la présidente, j'aimerais demander au
major-général Cadieu si la Défense nationale a déjà attribué un nom
à cette opération?

Mgén T. J. Cadieu: Depuis le début de la pandémie, les Forces
armées canadiennes et le ministère de la Défense nationale essaient
de faire leur part en collaboration avec des partenaires pangouver‐
nementaux. Il y a notamment la collaboration avec l'Agence de la
santé publique depuis le début de la pandémie dans le cadre de l'o‐
pération Laser...

M. James Bezan: D'accord. Cela fait donc partie de l'opération
Laser, n'est‑ce pas?

Mgén T. J. Cadieu: Madame la présidente, pour l'instant, nous
ne savons pas dans quelle mesure les Forces armées canadiennes

pourraient jouer un rôle ni quel serait ce rôle dans la distribution du
vaccin contre la COVID. Le soutien à la planification logistique of‐
fert actuellement à l'Agence de la santé publique fait partie de nos
opérations actuelles.

● (1150)

M. James Bezan: Madame la présidente, un des problèmes im‐
portants qui a été soulevé en ce qui a trait à la distribution du vaccin
lorsque nous allons commencer à le recevoir est l'espace nécessaire
pour le garder congelé et l'installation des congélateurs aux bons
endroits. Le vaccin de Pfizer doit être conservé à une température
de -75 °C.

Est‑ce qu'on s'attend à ce que la Défense nationale, en ayant re‐
cours à la loi sur l'approvisionnement de la Défense, procède à l'ac‐
quisition du nombre de congélateurs nécessaire pour permettre la
distribution du vaccin contre la COVID‑19?

Mme Jody Thomas: À ma connaissance, il n'a pas encore été
question d'une telle demande et il n'y a pas eu de discussion à ce
sujet. Toutefois, une demande de propositions a été publiée dans le
site achatsetventes pour fournir une capacité de stockage, mais il
s'agit d'une capacité de stockage pour les Forces armées cana‐
diennes, dont elles auront besoin lorsque viendra le temps de vacci‐
ner les militaires.

En ce qui concerne les besoins à l'échelle nationale, on ne nous a
pas demandé de faire quoi que ce soit, à moins qu'il en soit question
dans le cadre des travaux du groupe de travail. Je vais poser la
question au major-général Cadieu.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

La parole est maintenant à M. Sorbara pour cinq minutes.

M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Merci,
madame la présidente.

Je souhaite la bienvenue à tous.

Premièrement, je tiens à remercier les Forces armées cana‐
diennes. Pendant cette pandémie de COVID‑19, un certain nombre
de membres des forces armées ont prêté main-forte à Woodbridge
Vista, un établissement de soins de longue durée dans ma circons‐
cription et ils ont exécuté leurs tâches de façon exemplaire.

[Français]

Je tiens à les remercier.

[Traduction]

Lorsque j'ai lu le rapport de la vérificatrice générale, j'ai lu la
description de l'objectif de la vérification. J'aimerais me concentrer
sur cet objectif énoncé dans ce qui est un rapport de certification in‐
dépendant, si je puis utiliser ce terme, et je voudrais revenir à ce sur
quoi le Comité s'attarde.

Madame la sous-ministre, durant votre exposé, vous avez dit ce‐
ci:

En février 2020, la Défense nationale a attribué un contrat à Price Waterhouse
Coopers Canada afin de cerner les options possibles pour moderniser la concep‐
tion de notre réseau de chaîne d'approvisionnement. Je constate qu'un examen de
cette ampleur n'a pas été entrepris depuis le début des années 2000.
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J'ai trouvé cela très étonnant. Dans la plupart des organisations,
la chaîne d'approvisionnement est un élément essentiel qui déter‐
mine la réussite ou l'échec — si ce n'est l'élément le plus essen‐
tiel — qu'il s'agisse d'une épicerie ou de la Défense nationale. Pou‐
vez-vous en dire un peu plus long au sujet des modalités du
contrat? Je suis étonné qu'on ne parle pas de la technologie qu'uti‐
lise actuellement la Défense nationale pour sa chaîne d'approvision‐
nement, qu'il s'agisse de SAS ou de SAP ou d'un autre...

Pouvez-vous en dire davantage à ce sujet? Merci.
Mme Jody Thomas: Madame la présidente, je ne connais pas le

nom de la technologie en particulier que nous utilisons. Je conviens
qu'un examen de notre réseau de chaîne d'approvisionnement s'im‐
pose depuis longtemps. La technologie a beaucoup évolué au cours
de cette période de 20 ans, qui est beaucoup trop longue. Il est plus
que temps que nous procédions à cet examen et il faudra à l'avenir
que ce soit un processus d'examen permanent.

Je vais demander à M. Crosby de vous donner les détails du
contrat. S'il ne les a pas en main, nous allons vous les transmettre.

M. Troy Crosby: Pour répondre à la question concernant le sys‐
tème que nous utilisons, je peux dire qu'il fonctionne à l'aide d'un
programme SAP. Ce système s'appelle le Système d'information de
la gestion des ressources de la Défense. Il sera modernisé. Il y aura
une transition vers une solution S/4HANA, qui, au bout du compte,
contribue au respect des échéanciers dont nous avons parlé plus tôt
lorsque nous avons répondu à certaines des questions.

L'examen effectué par PricewaterhouseCoopers actuellement
vise à optimiser le système de transport. On a examiné environ cinq
millions de points de données pour essayer de trouver une façon
d'optimiser les solutions. C'est un des éléments.

Comme la sous‑ministre l'a mentionné, nous nous sommes pen‐
chés sur d'autres éléments, comme les systèmes de technologie de
l'information automatisés. Nous sommes sur le point de signer un
contrat important pour l'ajout de code‑barres à un grand nombre
d'articles. Il y a aussi, bien sûr, l'examen de nos processus opéra‐
tionnels pour nous assurer que nos gens sont bien formés et que
nous leur fournissons les outils nécessaires pour accomplir leur tra‐
vail. Tout cela se déroule sous la supervision de divers niveaux de
gestion au sein du ministère.

M. Francesco Sorbara: Je vous remercie pour cette explication.
Ce sont d'excellents renseignements concernant la teneur de la véri‐
fication.

Je suis ravi de voir à nouveau la vérificatrice générale et les re‐
présentants du Bureau du vérificateur général. C'est merveilleux de
siéger à ce comité. J'ai siégé au comité des finances, des comptes
publics et à quelques autres comités au cours des cinq dernières an‐
nées, et j'ai beaucoup de respect pour tous ces comités.

J'ai une question au sujet de la comparaison des Forces armées
canadiennes avec des forces armées dans d'autres pays du G7, car il
est très important pour moi d'effectuer des analyses comparatives.
Est‑ce qu'on a procédé à une comparaison ou est-ce qu'il en existe
une que nous pouvons examiner? Il est facile d'examiner une orga‐
nisation et de faire état de son rendement, mais il est aussi très bien
de comparer son rendement à celui de ses homologues.
● (1155)

Mme Karen Hogan: Je vais donner la parole à M. Swales dans
quelques minutes, au cas où il aurait quelque chose à ajouter.

Lorsque nous entreprenons une vérification, nous examinons tou‐
jours les pratiques exemplaires, qu'elles soient appliquées au pays
ou ailleurs.

Je ne sais pas exactement dans quelle mesure cela a été fait lors‐
qu'on s'est penché sur d'autres ministères de la Défense dans le
monde ou d'autres entreprises qui gèrent des chaînes d'approvision‐
nement, alors je vais céder la parole à M. Swales, qui pourra
peut‑être vous en dire davantage.

M. Nicholas Swales: Nous n'avons procédé à aucune comparai‐
son avec d'autres organisations à aucun niveau. Nous nous sommes
concentrés sur les attentes raisonnables à l'égard des Forces armées
canadiennes et sur les résultats.

La présidente: Nous allons maintenant passer à notre tour de
deux minutes et demie.

La parole est d'abord à M. Blanchette‑Joncas.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame la présidente.

Je me pose beaucoup de questions. Je trouve très intéressants les
questionnements de nos collègues et ce que les témoins nous ont
mentionné. J'ai entendu Mme Thomas parler d'automatisation et de
la mise à jour des systèmes. J'ai aussi regardé le rapport assez ex‐
haustif de Mme Hogan. Cependant, il y a une chose que je n'y
trouve pas, et c'est la source du problème. Qu'est-ce qui a causé
tous ces problèmes?

Dans le rapport, il y a beaucoup d'observations et de recomman‐
dations. Il y a même un plan d'action. Je sens de la bonne volonté
de la part du ministère de la Défense nationale, mais je tente de
comprendre ce qui a mené à tous ces problèmes d'approvisionne‐
ment qui durent depuis des années.

Madame Hogan, est-ce que vous pouvez m'éclairer là-dessus?

Je tente de comprendre comment nous avons pu arriver à cette si‐
tuation actuelle, malgré les plans d'action, les recommandations, les
analyses, le suivi serré qu'on est prêt à faire et la transparence du
ministère de la Défense nationale qui souhaite également nous pré‐
senter des rapports plus souvent.

Mme Karen Hogan: Je crois que le ministère est mieux placé
pour répondre à cette question et pour expliquer la cause.

Il faut comprendre qu'une chaîne d'approvisionnement, c'est
compliqué. C'est complexe. C'est encore plus complexe quand on
inclut la logistique nécessaire pour distribuer du matériel d'un bout
à l'autre du pays sur des bateaux, ou à l'étranger. Nous avons remar‐
qué que le ministère a un plan d'action et qu'il commence à faire du
progrès.

Encore une fois, en ce qui concerne la cause, je crois que c'est le
ministère qui devrait répondre à cette question.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Est-ce que le ministère pourra
nous répondre?

Écoutez, c'est un peu comme de la mauvaise herbe. Si l'on ne fait
que couper le dessus et qu'on n'enlève pas la racine, alors on ne va
pas à la source du problème et elle va repousser. Je constate que le
problème dure depuis des années, qu'on a des plans d'action et de la
bonne volonté, mais, en réalité, on ne fait simplement que continuer
et, pendant ce temps...
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Ce n'est pas banal quand même, madame Hogan. Quand j'ai re‐
gardé les chiffres, j'en ai presque perdu les cheveux. Il s'agit des
Forces armées canadiennes, de la Défense nationale, des gens qui
doivent intervenir dans des catastrophes. Les unités militaires re‐
çoivent en retard une fois sur deux, soit 50 % du temps, des pièces
de rechange, des uniformes et des vivres. Des articles prioritaires
requis pour satisfaire aux besoins opérationnels critiques ont même
été livrés en retard plus de 60 % du temps. C'est encore plus d'une
fois sur deux.

Qu'est-ce qu'on peut nous répondre à ce propos?
[Traduction]

Mme Jody Thomas: Je vais répondre en premier, et ensuite je
vais céder la parole à mes collègues.

La réponse est à la fois complexe et simple. C'est un système de
grande ampleur. Nous assurons la livraison de 26 000 types d'ar‐
ticles pour l'exécution de 19 missions dans 25 pays. Des solutions
ciblées ont été mises en place pour remédier à des problèmes parti‐
culiers au sein des Forces armées canadiennes, mais nous n'avons
jamais mis en oeuvre une solution de bout en bout.

Quelle en est la raison? Eh bien, nous avons des systèmes ma‐
nuels. Nous avons des bases de données, mais elles ne sont pas
connectées. Elles fonctionnent en vase clos. Par conséquent, des er‐
reurs sont commises et des articles ne se rendent pas à destination.
On a tenté au fil des ans de remédier à ce problème, mais parfois,
l'urgence l'emporte sur les aspects fondamentaux.

Nous avons maintenant une approche de bout en bout qui inclut
tous les secteurs du ministère et des Forces armées canadiennes. Il
est certain que les observations de la vérificatrice générale nous ont
incités à nous activer davantage, mais nous savions déjà avant la
vérification qu'il fallait nous attaquer à cela.
● (1200)

La présidente: Je vous remercie beaucoup, madame Thomas. Je
suis désolée que nous n'ayons pas le temps de donner la parole aux
autres témoins.

Je dois donner la parole à M. Green, pour deux minutes et demie.
M. Matthew Green: Merci, madame la présidente.

Je crois que nous sommes synchronisés maintenant.

Le 13 mars 2020, le chef d'état-major de la défense a déclenché
la troisième étape de la réponse à la pandémie dans le cadre de l'o‐
pération Laser, et pourtant, ce matin, des représentants du ministère
de la Défense nous ont dit ignorer quel rôle la Défense nationale
jouera dans la distribution du vaccin contre la COVID.

Les libéraux ont déjà laissé entendre que le vaccin commencera à
être distribué au premier trimestre de 2021. Quand prévoyez-vous
être prêts pour la distribution?

Mme Jody Thomas: Je vais demander au major-général Cadieu
de compléter ma réponse. Nous serons prêts au moment où on nous
demandera d'être prêts. Divers types de vaccins ont été mis au
point. Peu importe ce qu'on demande aux Forces armées cana‐
diennes, nous allons nous assurer qu'il est possible sur les plans lo‐
gistique et opérationnel de répondre à cette demande. Je ne pense
pas qu'il existe une corrélation entre cette vérification et notre capa‐
cité de distribuer le vaccin, dois‑je dire très honnêtement.

M. Matthew Green: Madame Thomas, à mon avis, votre taux
d'échec de 50 % en ce qui a trait à la livraison du matériel et tous

les problèmes soulevés dans le rapport de vérification à propos de
votre capacité de distribuer du matériel militaire de base vont se re‐
fléter directement sur votre état de préparation, et il ne faut pas ou‐
blier que nous sommes en pleine pandémie.

Je serais heureux d'entendre vos collègues, mais je suis préoccu‐
pé par le fait que le gouvernement fédéral demande aux forces ar‐
mées de jouer un rôle dans la distribution du vaccin, alors que les
forces armées ne semblent pas savoir quel rôle elles doivent jouer.
Cela crée de la confusion et mine la confiance.

Mme Jody Thomas: Je crois que les forces armées sauront quel
rôle elles doivent jouer lorsqu'on leur demandera de jouer un rôle.
On ne nous a pas encore demandé de jouer un rôle dans la distribu‐
tion du vaccin.

C'est comme l'aide qu'on nous a demandé d'apporter dans les éta‐
blissements de soins de longue durée. Les Forces armées cana‐
diennes n'avaient jamais fait cela auparavant. Elles sont allées
prendre connaissance de la situation dans ces établissements. Elles
ont formé des gens et elles ont exécuté les tâches parfaitement. Je
n'ai absolument aucun doute qu'il en sera de même cette fois‑ci.

M. Matthew Green: Durant le premier trimestre de 2021, est‑ce
que vos militaires seront prêts à distribuer le vaccin contre la CO‐
VID dont nous disposerons?

Mme Jody Thomas: Comme le major-général Cadieu l'a dit, les
secteurs public et privé participeront à la distribution. Le vaccin ne
passera pas par notre chaîne d'approvisionnement. Nous serons une
courroie de transmission. Nous allons contribuer à établir la logis‐
tique à mettre en place pour acheminer le vaccin au Canada, sous la
direction de l'Agence de la santé publique du Canada, et nous fe‐
rons toute autre chose qu'on nous demandera de faire.

Major-général Cadieu, avez-vous quelque chose à ajouter?
Mgén T. J. Cadieu: Madame la présidente, nous appuyons ac‐

tuellement des milliers d'hommes et de femmes en uniforme qui
sont déployés dans le cadre de 20 opérations dans le monde. Nous
le faisons très bien. Chaque fois que nous pouvons améliorer notre
chaîne d'approvisionnement pour aider davantage nos hommes et
nos femmes...

M. Matthew Green: Je comprends le mandat que vous avez,
monsieur Cadieu, mais on ne vous a pas encore demandé de partici‐
per à la distribution du vaccin contre la COVID.

Mgén T. J. Cadieu: L'Agence de la santé publique dirige actuel‐
lement le groupe de travail sur le vaccin contre la COVID‑19 et les
travaux de planification. Les Forces armées canadiennes contri‐
buent à la planification de la logistique. Il s'agit d'un problème très
complexe. Il faudra plus de temps pour pouvoir déterminer le rôle
potentiel des Forces armées canadiennes.

M. Matthew Green: Merci.
La présidente: Nous allons maintenant passer à notre tour de

cinq minutes. La parole est d'abord à M. Lawrence.
M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,

PCC): Je tiens d'abord à dire que l'un des grands privilèges de re‐
présenter la circonscription de Northumberland—Peterborough-Sud
est d'avoir l'occasion parfois d'être assis côte à côte — virtuelle‐
ment aujourd'hui — avec des personnes très respectées.

Je tiens à vous remercier tous pour votre service. Je suis absolu‐
ment convaincu que le Canada peut compter sur les militaires les
mieux formés, les mieux préparés, les plus travaillants et les plus
dévoués au monde.
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Je vais passer à autre chose. J'aimerais aussi dire — particulière‐
ment à vous, madame Thomas — que je vous suis grandement re‐
connaissant pour votre ouverture et votre volonté à communiquer
l'information au Comité. Nous avons d'excellents militaires, mais je
me demande à quels obstacles vous êtes confrontés? Qu'est‑ce qui
nous empêche de redoubler d'efforts et, comme un certain nombre
de personnes l'ont souligné, de passer de 2028 à 2024?

Est‑ce qu'il faudrait réaffecter des fonds? Y a‑t‑il des obstacles?
Est‑ce que la législation pose un problème? Si tous les députés à la
Chambre s'entendaient pour dire « Faisons ce que Mme Thomas
demande. Nous devons régler cela immédiatement. », quel conseil
nous donneriez‑vous?
● (1205)

Mme Jody Thomas: Je vais demander à Troy Crosby de ré‐
pondre aussi à la question. À ce point‑ci, même si je souhaite que
tout soit fait plus rapidement pour que nous puissions offrir aux
forces armées ce dont elles ont besoin et que le ministère puisse
soutenir les Forces armées canadiennes, conformément à son man‐
dat, je suis préoccupée par le fait que les choses doivent être faites
correctement, ce qui ne signifie pas que nous ne devrions pas exa‐
miner des façons d'atteindre plus rapidement les jalons que nous
avons établis. À ce stade‑ci, vu la complexité du projet, nous de‐
vons bien le comprendre avant que je prenne un quelconque enga‐
gement.

Monsieur Crosby, avez‑vous quelque chose à ajouter?
M. Troy Crosby: Je suis entièrement d'accord avec la sous‑mi‐

nistre. La principale chose que nous devons faire en ce moment,
c'est exécuter le plan d'une façon très disciplinée. Nous nous occu‐
pons tous de mener ce projet à bien. Tout le monde se concentre sur
le soutien à apporter aux Forces armées canadiennes, particulière‐
ment dans le cadre d'opérations, mais aussi en ce qui a trait à la for‐
mation. Nous poursuivons tous cet objectif, et il nous faut procéder
méthodiquement, tirer parti de nos réussites, nous tester
nous‑mêmes, vérifier nos hypothèses et aller de l'avant afin de
mettre en oeuvre une solution fonctionnelle à long terme, et nous
pouvons mesurer les progrès accomplis en cours de route. Nous al‐
lons nous concentrer sur les principales priorités, comme les opéra‐
tions en cours, et, avec le temps, nous pourrons mettre en place une
solution complète.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie beaucoup pour vos ré‐
ponses. Je vous donnerais comme conseil notamment de ne pas hé‐
siter à en demander davantage. Nous voulons nous assurer que vous
disposez de tout ce dont vous avez besoin.

Je dois dire que mon collègue, M. Green, a posé des questions
passionnantes qui partaient d'une bonne intention, car nous voulons
acheminer le vaccin aux Canadiens. En ce qui a trait aux ressources
que nous pouvons vous fournir — et je sais que si le plan est prêt
demain, dans 60 jours ou dans 90 jours, l'armée sera prête — j'ai‐
merais savoir ce que nous pourrions faire d'autre? Qu'est‑ce que le
gouvernement pourrait faire d'autre? Qu'est‑ce que le Parlement
pourrait faire d'autre pour faire en sorte que vous soyez dans la
meilleure position possible pour contribuer à la distribution du vac‐
cin?

Mme Jody Thomas: Nous devons travailler avec l'Agence de la
santé publique et nos collègues pour déterminer les mécanismes de
distribution qu'il faudrait mettre en place pour chacun des types de
vaccins. Nous devons travailler avec les experts en santé, les ex‐
perts en contrats au sein de SPAC et avec nos collègues au sein des

Forces armées canadiennes pour comprendre les modalités en ce
qui a trait au transport, à l'entreposage et à la distribution.

Il y a passablement de travail à accomplir, ce qui ne signifie pas
que nous ne serons pas prêts lorsque viendra le temps d'aller cher‐
cher le vaccin, et cela ne signifie pas nécessairement que les Forces
armées canadiennes se chargeront d'aller chercher le vaccin, mais
peut‑être que ce sera le cas. Nous devons comprendre les exigences
du fournisseur du vaccin en ce qui a trait au transport et à la distri‐
bution, et ensuite, nous serons en mesure de travailler à rebours.

Major‑général Cadieu, avez‑vous quelque chose à ajouter?
Mgén T. J. Cadieu: Comme on l'a déjà laissé entendre, la distri‐

bution d'un vaccin contre la COVID‑19 partout au pays n'est pas
une mince affaire. Elle nécessitera une collaboration étroite, bien
sûr, avec le gouvernement fédéral ainsi qu'avec les provinces et les
territoires, qui devront s'organiser pour appuyer la distribution. Il
s'agira d'une initiative à laquelle prendront part les secteurs public
et privé. Essentiellement, il faudra du soutien dans l'ensemble du
pays, alors nous continuerons d'appuyer l'Agence de la santé pu‐
blique, qui est en train d'évaluer ce dont nous aurons besoin pour
effectuer la distribution du vaccin.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

La parole est maintenant à M. Longfield pour cinq minutes.
M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Je vous remercie, madame

la présidente.

Je remercie tous les témoins. Je suis toujours heureux de voir
Mme Hogan. C'est la troisième fois cette semaine. Qu'allez-vous
faire demain?

Comme M. Lawrence l'a dit, siéger à des comités nous donne
l'occasion de nous entretenir avec des personnes phénoménales qui
ont une grande expertise, alors nous vous sommes très reconnais‐
sants d'être présents aujourd'hui.

Dans une autre vie, je me suis occupé de la gestion d'entrepôts
pour du matériel hydraulique destiné à être distribué partout au
Canada à partir de Winnipeg, et j'ai aussi géré un entrepôt à Missis‐
sauga. À un moment donné, j'ai accepté un poste de directeur géné‐
ral à Welland, en Ontario. Nous sommes passés au système SAP.
C'était une chose intéressante, car ce système comporte un logiciel
logistique très puissant, mais il faut l'alimenter correctement.

Ma question porte davantage sur la théorie de la gestion des
stocks qu'on pourrait appliquer. Nous avons envoyé des employés à
la Texas A&M University pour y apprendre la comptabilité par ac‐
tivités. Les premiers 80 % du volume proviennent de 20 % des
postes budgétaires, alors il faut gérer les stocks en conséquence.

Ce qui revenait toujours, à un moment donné, c'était le fait qu'il
faut investir dans les stocks. Il faut utiliser les liquidités pour créer
des stocks. Très souvent, on se dit « nous n'avons pas l'argent en ce
moment, alors nous allons attendre d'être en rupture de stock avant
de faire une commande. », ce qui fait en sorte que les stocks des‐
cendent à zéro.

Dans le cadre de la vérification, est‑ce que vous vous êtes pen‐
chés sur le principe selon lequel il faut avoir suffisamment de res‐
sources pour commander les quantités qu'il est nécessaire de déte‐
nir, plutôt que d'attendre qu'il y ait rupture des stocks, lorsque vous
avez examiné les systèmes de gestion des stocks?



12 PACP-07 19 novembre 2020

Cette question englobe sans doute plusieurs aspects. Première‐
ment, dans le rapport, vous parlez des systèmes en général aux pa‐
ragraphes 3.11 et 3.12, mais avez-vous examiné les systèmes sous-
jacents qui sont utilisés et qu'on doit alimenter?

Madame Hogan, la parole est à vous.
● (1210)

Mme Karen Hogan: Je crois savoir que nous n'avons pas exa‐
miné tous les systèmes sous-jacents. Nous avons examiné la chaîne
d'approvisionnement, depuis le moment où une demande est effec‐
tuée jusqu'au moment de la livraison.

Au fil des ans, dans le cadre de la vérification des comptes pu‐
blics, nous avons examiné les difficultés qu'a éprouvées le minis‐
tère à effectuer correctement le suivi des quantités et des valeurs
des stocks, et c'est notamment de cela que vous parlez. Cela se ré‐
percute sur la chaîne d'approvisionnement et la logistique qui est en
place pour assurer l'acheminement au sein de la chaîne d'approvi‐
sionnement.

M. Lloyd Longfield: D'accord. Merci.

Il se peut que cela ne s'applique pas dans ce cas-ci, madame Tho‐
mas, mais je sais qu'il y a l'approvisionnement, l'entreposage et
d'autres opérations. En ce qui a trait au réapprovisionnement des
forces armées, y a‑t‑il un aspect des ressources auquel il faut s'atta‐
quer?

Mme Jody Thomas: Il serait faux de dire que la question n'a au‐
cune incidence sur les ressources, car ce sera fait à l'échelle locale.
Une personne décidera localement de laisser le stock à zéro. Cela
ne signifie pas pour autant que c'est une mauvaise décision, et je
suis loin de la dénigrer. En revanche, si nous avons une vision na‐
tionale, nous serons mieux placés pour bien gérer le matériel et évi‐
ter les ruptures de stock.

Je vais demander à M. Crosby de compléter étant donné qu'il
gère l'inventaire national.

M. Troy Crosby: Il y a deux volets ici. D'une part, j'aimerais
compléter la réponse qui vient d'être donnée. Dans certains cas, les
responsables font le choix délibéré de laisser les stocks à zéro étant
donné que le matériel peut être acheté assez rapidement à l'échelle
locale, et qu'il ne vaut pas la peine de l'entreposer. Dans d'autres
cas, il se peut que le matériel ait une durée de conservation en sto‐
ckage. Nous décidons alors la quantité à entreposer pour éviter de
dépasser la date de péremption du matériel.

D'autre part, je voulais revenir sur un autre volet de la question,
dont nous n'avons pas encore parlé. Il faut veiller à ce que l'infor‐
mation sur l'identification du matériel qui se trouve sous les codes à
barres soit correcte pour chaque article parmi cet inventaire d'un
demi-milliard. Autrement, nous ignorons si le matériel est sur le
point d'atteindre sa date de péremption ou s'il a une durée de
conservation en stockage. L'information sur le matériel est un autre
élément majeur de notre plan d'action visant à améliorer le système
à l'avenir.

M. Lloyd Longfield: Quant à l'examen du système de distribu‐
tion, y a‑t‑il un problème relatif au pouvoir de prendre des déci‐
sions d'achat en fonction des exigences qui sont envoyées dans sys‐
tème?

M. Troy Crosby: Le positionnement fait partie de notre plan
d'action; nous voulons savoir où le matériel est entreposé, et savoir
si nous en avons une quantité suffisante aux bons endroits. Je pense
que le rapport de la vérificatrice générale en soulignait l'impor‐

tance; il faut s'assurer que notre approvisionnement est capable
d'adaptation et souple. C'est un choix opérationnel qu'il faudra faire
et qui sera pris en compte dans les décisions globales à venir.

La présidente: Je vous remercie infiniment. Nous devons main‐
tenant passer au troisième tour, où les intervenants auront six mi‐
nutes.

Commençons par M. Bezan.
M. James Bezan: Je vous remercie, madame la présidente.

Je voudrais revenir brièvement sur la distribution des vaccins
contre la COVID dont il a déjà été question dans les témoignages.
J'imagine que Mme Thomas ou le major-général Cadieu pourront
confirmer le tout ou remettre les choses dans leur contexte.

Je suppose qu'un des principaux rôles des Forces armées cana‐
diennes à ce chapitre sera la distribution aux collectivités rurales et
éloignées, où les options commerciales ne sont pas valables. Le cas
échéant, avons-nous la capacité nécessaire pour manipuler le vac‐
cin, en particulier celui de Pfizer qui doit être conservé à -75 °C, et
pour embarquer les doses à bord d'avions Hercules ou Globemaster
et de nos camions afin de les distribuer dans tout le pays, surtout
aux Premières Nations et aux collectivités rurales et éloignées?

● (1215)

Mme Jody Thomas: On pourrait bien faire appel aux forces ar‐
mées — la décision n'est toujours pas prise, mais c'est fort pos‐
sible — pour les collectivités rurales et éloignées. Chose certaine,
les forces armées sont passées maîtres dans le transport jusqu'à
l'Arctique, par exemple. Avons-nous la capacité nécessaire à l'heure
actuelle? Non. Pouvons-nous la bâtir? Oui.

Il y a beaucoup de travail à faire entourant l'idée de transporter
un vaccin qui nécessite une telle gestion de la température, et avant
de passer à l'action. Il faut notamment faire des essais dans les
avions en tenant compte de tout le volet sécuritaire. Nous sommes
en train d'examiner toutes les options. Aucun effort n'est ménagé, et
rien n'échappera à la vigilance des planificateurs qui collaborent
avec l'Agence de la santé publique.

Que les forces armées s'occupent du transport ou contribuent
simplement à la planification, notre travail sera très rigoureux, et
nous veillerons à ce que les collectivités rurales et éloignées aient
accès aux vaccins au même titre que les régions plus peuplées du
Canada.

Je cède la parole au général Cadieu.
Mgén T. J. Cadieu: Nous avons maintenu la posture des Forces

pendant que les Forces armées canadiennes et le ministère de la Dé‐
fense nationale ont prêté main-forte aux efforts de lutte contre la
COVID‑19. En cette période difficile, nous sommes prêts à aider
les Canadiens de partout au pays, y compris dans les collectivités
nordiques et éloignées. Rien n'a changé, et rien ne changera. Nous
continuons à affronter cette crise ensemble en tant que nation.

L'Agence de la santé publique s'occupe encore d'estimer les be‐
soins logistiques pour la distribution du vaccin. Nous attendons
avec impatience le fruit de son travail, que nous soutenons, afin de
mieux comprendre les différents rôles que peuvent jouer les parte‐
naires publics et privés dans la distribution du vaccin.

M. James Bezan: Je suis convaincu que les Forces armées cana‐
diennes peuvent se rendre dans ces collectivités éloignées.
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L'obstacle à surmonter demeure l'équipement et la nécessité de
conserver les vaccins à des températures données. Madame Tho‐
mas, je suis ravi d'apprendre que vous examinez les possibilités
d'approvisionnement et que vous mettez les choses en branle le plus
rapidement possible.

J'aimerais maintenant revenir au rapport de la vérificatrice géné‐
rale. Nous parlons des répercussions de l'approvisionnement sur
certaines opérations. Mme Thomas a affirmé que la situation n'avait
eu aucune incidence sur nos forces déployées à l'avant dans les opé‐
rations à l'étranger. Dans ce cas, les exercices d'entraînement ont-ils
été touchés de façon disproportionnée, ou est‑ce que le manque de
matériel a uniquement eu des répercussions sur le fonctionnement
quotidien de nos bases?

Mme Jody Thomas: Le général Cadieu peut en parler étant don‐
né qu'il a dirigé des opérations au pays et à l'étranger.

Nous accordons la priorité aux opérations à l'étranger où des sol‐
dats sont déployés. Lorsqu'il y a des problèmes relatifs à la chaîne
d'approvisionnement, au pays, ils touchent davantage les capacités
d'entreposage des bases et des escadres. À l'étranger, il se pourrait
qu'un navire ne puisse pas aller en mer parce qu'il manque du maté‐
riel. Si un item donné est nécessaire dans 10 jours et qu'il arrive en
15 jours, cela n'a pas d'incidence sur une opération, un exercice, un
déploiement ou sur le fonctionnement de la base.

M. James Bezan: Est‑il déjà arrivé que des exercices soient an‐
nulés par manque de matériel?

Mme Jody Thomas: Je vais poser la question au général Ca‐
dieu. Pas à ma connaissance, ce qui ne veut pas nécessairement dire
que ce n'est jamais arrivé.

Mgén T. J. Cadieu: Notre sous-ministre a parfaitement bien ré‐
sumé le soutien aux opérations des Forces armées canadiennes.
Nous privilégions toujours l'envoi de matériel aux hommes et aux
femmes qui sont déployés à l'étranger dans le but de soutenir les
Canadiens. Nous y arrivons en nous assurant de conserver des
stocks opérationnels abondants. Si nous avons des demandes de
mouvements prioritaires, nous accordons la priorité aux opérations
de déploiement.

Pour répondre à votre question précise, nous devons aussi fournir
du matériel à nos exercices d'entraînement, car c'est là que nous
formons les soldats à être déployés dans le creuset des opérations.
C'est généralement une grande réussite. Nous n'annulons pas les
exercices par manque de matériel. Je n'ai jamais rien vu de tel. De
temps à autre, nous pourrions devoir trouver des solutions nova‐
trices pour poursuivre notre mission. Bien franchement, une partie
de notre entraînement porte sur la résilience et le déploiement dans
les opérations.
● (1220)

La présidente: Je vais maintenant laisser la parole à M. Fergus,
qui a six minutes.
[Français]

M. Greg Fergus: Merci beaucoup, madame la présidente.

J'aimerais d'abord remercier non seulement la vérificatrice géné‐
rale, mais aussi la sous-ministre et tous les membres des Forces ca‐
nadiennes.

En tant que député de Hull—Aylmer et citoyen de l'Outaouais,
j'aimerais prendre un instant pour remercier les Forces canadiennes
de leur travail exceptionnel dans ma région lors des inondations de
2017 et de 2019.

Votre présence a rassuré beaucoup de monde ici. Vous avez ré‐
pondu à l'appel immédiatement pour venir en aide à vos conci‐
toyens, et je vous en suis très reconnaissant.

Mon collègue M. Sorbara a posé une question à la vérificatrice
générale au sujet de la comparaison qu'elle a faite du système cana‐
dien et celui d'autres pays. Elle a répondu qu'elle n'avait pas fait
d'étude comparative sur le matériel fourni aux bases des forces ar‐
mées des autres pays du G7.

Madame Thomas, j'aimerais vous poser la question suivante. Le
Canada fait partie d'alliances avec d'autres pays, et nos militaires
participent aux missions dans le cadre de ces alliances partout dans
le monde. Y a-t-il des pays que vous aimeriez imiter au chapitre de
la fourniture de matériel aux bases militaires? Avez-vous un modèle
en tête que vous aimeriez imiter?

[Traduction]

Mme Jody Thomas: C'est une excellente question. J'invite Troy
Crosby à y répondre étant donné qu'il fait partie de groupes de tra‐
vail de l'OTAN qui s'occupent des chaînes d'approvisionnement et
de la gestion du matériel.

Je tiens à préciser que nous sommes un pays unique. Nous avons
une petite armée, une population modeste et une vaste région géo‐
graphique à approvisionner. Il est souvent difficile de nous compa‐
rer aux pays de l'OTAN, ne serait‑ce qu'en raison de notre étendue
géographique. Nous avons un défi unique à relever au Canada. Ce
n'est pas impossible. Nous travaillons d'arrache-pied pour nous
améliorer, mais la comparaison avec le Canada est difficile en rai‐
son de notre géographie.

Je cède la parole à M. Crosby.

M. Troy Crosby: C’est un domaine intéressant. En effet, nous
participons régulièrement à un certain nombre de forums internatio‐
naux sur la chaîne d’approvisionnement avec nos alliés, notamment
nos partenaires du Groupe des cinq: les États-Unis, le Royaume-
Uni, l’Australie et la Nouvelle-Zélande. De plus, nous entretenons
des liens très étroits avec les partenaires de l’industrie, dans le
cadre de groupes de travail et de conférences sur le milieu où les
meilleures pratiques sont abordées.

Puisque nous sommes une force militaire, toutes les pratiques
commerciales ne s’appliquent évidemment pas à notre situation,
mais nous partageons les leçons tirées et certaines initiatives en
cours. Comme la sous-ministre l’a mentionné, je parlais justement
cette semaine avec mon homologue américain, le directeur national
des armements, et il a été question de la résilience de la chaîne
d’approvisionnement et des enjeux connexes. Les discussions se
poursuivent. Nous mettons toujours tous la main à la pâte pour faire
de notre mieux tout enpréservant notre interopérabilité. C'’st un do‐
maine qui fait partie de la solution et des meilleurs moyens pour al‐
ler de l’avant.

● (1225)

[Français]

M. Greg Fergus: Je vous remercie de votre réponse.

Monsieur Crosby, vous venez de comparer le Canada aux
États‑Unis ou à ses partenaires de l'OTAN. Y a-t-il des éléments en
particulier que vous aimeriez faire valoir à ce comité?
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En tant que parlementaires, nous pouvons faire des recommanda‐
tions pour vous venir en aide, comme vous l'avez fait dans ma ré‐
gion lors des inondations. J'ai oublié de mentionner l'aide que vous
avez fournie plus récemment dans les CHSLD pendant cette pandé‐
mie. Le travail que vous avez fait au Québec est extraordinaire. En‐
core une fois, je vous en remercie.

Y a-t-il des processus en particulier que vous aimeriez nous sug‐
gérer, afin que nous puissions faire avancer vos intérêts auprès du
gouvernement?

[Traduction]
M. Troy Crosby: Nous avons tiré des leçons de ces conversa‐

tions avec nos alliés. Étant donné le caractère unique du système
d’approvisionnement militaire, nous n’avons pas d’objectif précis à
atteindre. Si l’industrie s’impose une chaîne d’approvisionnement
capable de réagir très rapidement, dans notre cas, une grande partie
de la réussite est attribuable à notre résilience et à notre débrouillar‐
dise dans des circonstances difficiles et imprévisibles. Le plus im‐
portant pour nous, c’est: la débrouillardise; la réflexion; l’améliora‐
tion continue; les leçons que nous avons apprises; le fait de toujours
réfléchir aux réalisations après les opérations, et à ce que nous au‐
rions pu améliorer; et le partage de ces apprentissages avec nos al‐
liés.

Par ailleurs, vous constaterez que certains des investissements
qui ont été approuvés sont le fruit de discussions sur la meilleure
solution pour l’avenir. Par exemple, plus de 200 millions de dollars
ont été approuvés pour le projet de technologie de l’information au‐
tomatique à l’été 2019. Les conversations ont également donné lieu
au travail de définition visant à établir exactement ce que nous al‐
lons exiger dans la demande de proposition, en tenant compte des
considérations en matière de sécurité.

La présidente: Je vous remercie infiniment.

Nous allons maintenant écouter M. Blanchette-Joncas, qui a six
minutes.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame la présidente.

Madame Thomas, je tiens à vous remercier de m'avoir donné des
précisions en réponse à une question que je vous ai posée un peu
plus tôt. Je sais que c'est un système complexe. Vous avez dit qu'il y
a plus de 20 000 types de produits. La modification d'une chaîne
d'approvisionnement militaire est donc beaucoup plus complexe
qu'on peut le penser.

J'aimerais vérifier quelque chose. Dans ma préparation pour cette
réunion, je suis tombé sur un article du 4 mars 2019 du journaliste
Lee Berthiaume, dans le journal La Presse. Il y est mentionné que
le ministère de la Défense nationale avait réalisé une économie de
700 millions de dollars en raison de gains d'efficacité. Je vous en
félicite, c'est un bon coup. D'un autre côté cependant, le ministère
avait dépensé 2,3 milliards de dollars de moins en raison des retards
dans les projets de navires de guerre et du fait que certains articles
avaient coûté moins cher que prévu.

Un autre élément m'a intéressé ou intrigué. Je cherche toujours la
source du problème lié à la chaîne d'approvisionnement de la Dé‐
fense nationale. On peut lire dans cet article que les « responsables
de la défense ont déjà imputé à une pénurie d'experts en approvi‐
sionnement la raison des retards dans les projets et les dépasse‐
ments de coûts ».

Pouvez-vous nous dire ce que vous en pensez, madame Thomas?

[Traduction]

Mme Jody Thomas: Je crois que vous faites référence aux dé‐
penses dans les projets d’immobilisations qui sont prévues au cré‐
dit 5.

Nous avons en effet économisé environ 700 millions de dollars
dans différents projets cette année‑là, étant donné que nous n’avons
pas dépensé autant que prévu. Il est important de préciser que les
dépenses ne sont pas perdues pour le ministère. L’argent se trouve
dans notre enveloppe d’immobilisations et sera dépensé.

Nous réalisons des projets dans le cadre de la politique « Protec‐
tion, Sécurité, Engagement », comme c’était prévu dans notre plan
d’investissement.

Au début, lorsque nous avons annoncé cette politique et tous les
investissements requis, il nous manquait de spécialistes des appro‐
visionnements dans l’équipe du sous-ministre adjoint du Groupe
des matériels. M. Crosby et son prédécesseur, Pat Finn, ont fait des
pieds et des mains pour augmenter le nombre de spécialistes des
approvisionnements au sein du ministère de la Défense nationale et
à Services publics et Approvisionnement Canada. Maintenant que
nous continuons à mettre en œuvre la politique « Protection, Sécu‐
rité, Engagement », nous sommes beaucoup plus à l’aise quant au
niveau de nos employés, à leurs compétences et à l’étendue de leur
expérience.

● (1230)

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame Thomas.

Pouvez-vous nous éclairer au sujet de la raison du problème de
manque d'experts en approvisionnement?

[Traduction]

Mme Jody Thomas: Beaucoup d’employés avaient été mis à
pied pendant une période de compressions, de sorte qu’ils étaient
moins nombreux. Un grand nombre d’experts ont pris leur retraite,
de sorte que nous avons perdu l’approche de formation des forma‐
teurs pour le perfectionnement des employés.

Nous avions très rapidement mis en œuvre un vaste éventail de
projets alors que nous avions des employés débutants. Nous
n’avions pas des employés de niveau intermédiaire et supérieur en
plus pour gérer certains grands projets, mais nous sommes dans une
bien meilleure posture maintenant.

Nous avons un programme de perfectionnement très rigoureux
pour nos spécialistes en approvisionnement, sous la direction de
l’équipe de M. Crosby, et nous travaillons très étroitement avec
SPAC pour assurer la pollinisation croisée de l’expertise entre les
deux ministères.

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame Thomas.

Effectivement, le même article mentionne que cette « pénurie a
été créée par des compressions successives au sein du ministère »
par différents gouvernements, tant libéraux que conservateurs, dans
les années 1990.
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Je reviens à ma question au sujet de la source du problème.
Croyez-vous réellement que c'est la pénurie d'experts en approvi‐
sionnement qui provoque des retards dans les projets et des dépas‐
sements de coûts, comme en fait mention le rapport de la vérifica‐
trice générale, ou est-ce simplement attribuable aux coupes budgé‐
taires des différents gouvernements?
[Traduction]

Mme Jody Thomas: Les décisions ont toutes été prises au sein
du ministère. Les réductions de l'effectif faisaient suite à des direc‐
tives, et des choix ont été faits au sein du ministère de la Défense
nationale.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Madame Thomas, j'essaie de
trouver la source du problème. Il y a une pénurie d'experts en ap‐
provisionnement qui cause des problèmes et on doit établir des
plans d'action. Le ministère de la Défense nationale tarde à recevoir
des vivres et des produits.

Est-ce que l'embauche d'experts supplémentaires ou les compres‐
sions budgétaires ont provoqué tous les problèmes sur lesquels
nous nous penchons aujourd'hui?
[Traduction]

Mme Jody Thomas: Certaines de ces coupures ont touché les
grands projets, dans l'enveloppe d'immobilisations qui est gérée par
M. Crosby. Pour ce qui est de la pénurie de personnel, il est vrai
qu'un plus grand nombre d'employés peut changer la donne dans
certains cas, mais il s'agit ici d'un problème systémique relatif à la
chaîne d'approvisionnement du ministère de la Défense nationale.
Tout n'a pas changé en une seule année parce que nous avons réduit
le nombre d'employés.

La gestion de la chaîne d'approvisionnement s'est modernisée, et
nous n'y avons rien investi. Nous le faisons maintenant pour nous
assurer d'avoir un système pouvant être mis à jour et constamment
actualisé.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame Thomas.

Est-on d'accord sur le fait que, s'il y a moins d'experts et de res‐
sources opérationnelles pour se pencher sur les problèmes d'appro‐
visionnement qu'on soulève aujourd'hui, il y aura moins de résul‐
tats?
[Traduction]

Mme Jody Thomas: Au sujet des ressources précises, j'invite
M. Crosby à dire s'il pense avoir besoin de plus d'employés pour
gérer les projets. Lorsqu'il a besoin de personnel, il m'en informe
dans le cadre de notre processus officiel d'établissement des bud‐
gets au sein du ministère. Il en faut toujours plus.

Monsieur Crosby, aimeriez-vous ajouter quoi que ce soit?
M. Troy Crosby: En fait, notre équipe a grandi depuis la publi‐

cation de la politique « Protection, Sécurité, Engagement ». Nous
avons assisté à une augmentation du nombre de fonctionnaires qui
travaillent à notre programme d'acquisition d'immobilisations. Ce‐
lui‑ci comprend l'achat de pièces de rechange qui sont livrées dans
le système pour l'entretien de notre équipement, au fur et à mesure
que nous le mettons en service.

La présidente: Je vais maintenant laisser la parole à M. Green,
qui a six minutes.

M. Matthew Green: Vous m'avez entendu aujourd'hui parler
avec conviction de la distribution du vaccin contre la COVID. Il
peut y avoir des divergences d'opinions quant à la pertinence du su‐
jet dans le cadre du rapport. Je suis toujours convaincu que c'est
pertinent. Je consacrerai mon temps à évoquer expressément les
questions qui ont été soulevées dans le rapport de la vérificatrice
générale, mais sachez que je crois fermement à une corrélation di‐
recte entre l'état de préparation de l'armée et la capacité de distribu‐
tion des vaccins contre la COVID.

À l'article 3.27, la vérificatrice générale a constaté que 50 % de
tout le matériel demandé au cours de la période visée par l'audit
avait été livré après la date demandée. Parmi les livraisons en re‐
tard, 50 % avaient au moins 15 jours de retard, et 25 % au moins
40 jours de retard.

À l'article 3.28, en ce qui concerne les demandes prioritaires, la
vérificatrice générale a constaté que le matériel avait été livré en re‐
tard dans 60 % des cas. Parmi ces livraisons, 50 % avaient au
moins six jours de retard, et 25 % au moins 20 jours de retard.

Quelle est la norme de livraison du ministère de la Défense na‐
tionale?

● (1235)

Mme Jody Thomas: Notre norme de service pour les livraisons
dépend à la fois de la priorité attribuée à l'objet et de la méthode de
livraison, que nous fassions le travail nous-mêmes ou que nous
ayons recours à un sous-traitant.

Je vais demander à M. Crosby et au général Cadieu de répondre
tous les deux, car il s'agit d'un processus conjoint entre le ministère
et les Forces armées canadiennes.

M. Troy Crosby: Dans certains cas, lorsque nous pouvons anti‐
ciper les besoins ou que nous devons être en position de réagir rapi‐
dement, nous préparons des colis de pièces de rechange qui sont en‐
voyés d'avance pour que nous puissions agir vite au besoin. Sinon,
comme la sous-ministre l'a dit, les besoins sont établis selon les cir‐
constances dans la plupart des cas. Les demandeurs précisent la
date à laquelle ils ont besoin de l'équipement dans le cadre de leurs
activités.

M. Matthew Green: Par conséquent, pourquoi avez-vous autant
de mal à respecter les dates? Les normes de service doivent-elles
être revues?

M. Troy Crosby: Conformément à la réponse du ministère au
rapport de la vérificatrice générale, il faudra dans certains cas ren‐
forcer la discipline entourant l'identification des demandes haute‐
ment prioritaires pour nous assurer que le besoin est réellement
urgent, et pour éviter que nous réaffections des ressources alors
qu'elles seraient requises ailleurs. C'est une partie de notre réponse.
C'est d'ailleurs une des mesures que nous prendrons à court terme:
apporter une clarté.

M. Matthew Green: Un vieil adage dit que c'est la soupe qui
fait le soldat. D'après le rapport de la vérificatrice générale, étant
donné qu'il faut un bon approvisionnement en nourriture, en maté‐
riel et en autres équipements, je doute que le soldat marche très loin
et très vite.
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Je pense au régiment Argyll and Sutherland Highlanders et au ré‐
giment Royal Hamilton Light Infantry, qui sont logés au manège
militaire John Weir Foote, dans ma circonscription d'Hamilton-
Centre. Nous voulons nous assurer que les hommes et les femmes
en poste reçoivent les fournitures et l'équipement dont ils ont be‐
soin.

Selon l'article 3.47, pour « 129 demandes de matériel priori‐
taires », on a demandé à la Défense nationale de « fournir les for‐
mulaires qui avaient été remplis » et d'autres documents, « comme
des courriels ou des ordres de travaux ». « Après avoir examiné
l'information reçue, notamment les explications et les documents
justificatifs, [les vérificateurs ont] constaté qu'en ce qui concerne
65 % des demandes [...] examinées, la Défense nationale ne pouvait
pas justifier le statut prioritaire ayant été accordé. »

Pensez-vous que des demandes hautement prioritaires sont dépo‐
sées pour des articles qui ne sont peut-être pas prioritaires, afin
qu'ils arrivent avec seulement 20 jours en retard plutôt que 40? Les
militaires semblent procéder ainsi pour contourner un système de
gestion des approvisionnements défectueux.

Mme Jody Thomas: Je vais m'en remettre au général Cadieu,
mais c'est tout à fait possible. C'est pourquoi nous examinons les
normes de service, et aussi pourquoi nous révisons les documents,
les exigences et les justifications entourant les articles hautement
prioritaires.

Si nous nous attardons à des choses non prioritaires plutôt qu'à ce
qui l'est vraiment, nous retirons des ressources des endroits où les
besoins auraient été les plus criants. Il faut donc revoir toute la gou‐
vernance et la surveillance dans le cadre de cet audit, et dans le
cadre de notre plan d'action en réponse à l'audit.

M. Matthew Green: Cette réponse est plutôt satisfaisante, ma‐
dame Thomas.

Au cas où les libéraux ou les conservateurs tenteraient de privati‐
ser les services de livraison, y compris pour le vaccin contre la CO‐
VID, est‑il encore juste de dire qu'il serait moins cher pour le mi‐
nistère de la Défense nationale d'assurer la livraison avec son
propre matériel plutôt que d'avoir recours à des services commer‐
ciaux?

Mme Jody Thomas: J'invite le général Cadieu à répondre puis‐
qu'il est responsable des transports.

Mgén T. J. Cadieu: Nous déplaçons le matériel en fonction de
la nécessité opérationnelle. Si nous devons par exemple acheminer
des pièces d'équipement, de la nourriture ou des ressources supplé‐
mentaires aux soldats déployés, il se pourrait que nous devions re‐
courir à des moyens commerciaux, dans le cas où c'est plus rapide
que notre service national de transport de marchandises, ou que les
camions verts qui déplacent notre matériel.

Nous évaluons le caractère critique du besoin opérationnel, et la
mesure dans laquelle il est pressant de l'acheminer aux hommes et
aux femmes qui sont au service de la nation au moment où nous
prenons ces décisions.
● (1240)

M. Matthew Green: Comment pouvez-vous établir un budget
pour les dépassements de coûts attribuables aux services de livrai‐
son commerciaux? Où prenez-vous les fonds nécessaires pour cou‐
vrir vos dépassements de coûts pour la livraison?

Mgén T. J. Cadieu: Madame la présidente, nous planifions de
façon très détaillée toutes nos opérations, y compris les ressources

financières nécessaires et l'utilisation de transports commerciaux,
au cas où nous en aurions besoin pour acheminer du matériel à nos
soldats déployés.

La présidente: Merci beaucoup, général Cadieu.

Chers collègues, nous sommes arrivés à la fin du troisième tour.

Avant de passer à la prochaine partie de la réunion, j'ai une ques‐
tion que l'analyste de la Bibliothèque du Parlement a préparée au
sujet de la recommandation 3.57.

La recommandation dit que:
La Défense nationale devrait communiquer les coûts de toutes les méthodes de
transport disponibles et fournir des indications claires sur la manière de choisir
la méthode de transport afin d’avoir l’assurance que les décisions prises sont
fondées sur une appréciation complète des coûts.

Quels progrès a‑t‑on réalisés en vue de définir le problème et de
déterminer la meilleure méthode à suivre pour demander les don‐
nées existantes? Je vais poser la question à Mme Thomas.

Mme Jody Thomas: Cela fait partie de l'examen complet de
l'ensemble du processus qui est en cours pour examiner notre pres‐
tation de bout en bout. Nous devons être tout à fait transparents à
l'égard des coûts. Nous devons prendre des décisions rentables.
Nous devons être en mesure de gérer les stocks et la circulation des
biens au pays d'une manière rentable, et nous publierons les résul‐
tats des études à mesure que nous les obtiendrons.

La présidente: Merci beaucoup pour votre réponse.

Comme il est presque 12 h 45 et que c'est l'heure à laquelle nous
devons passer aux travaux du Comité, je remercie les témoins de
s'être joints à nous. Nous avons passé un excellent moment en votre
compagnie, à écouter les très bonnes questions des députés et les
réponses qu'ils ont obtenues.

Je vous remercie. Vous pouvez quitter la salle.

Nous allons passer aux travaux du Comité.

Les témoins sont tous partis. Nous avons deux points à régler
pendant les 15 prochaines minutes.

Il y a d'abord les budgets, et je crois que vous les avez tous reçus.
Je crois que ce que nous ferons, si les députés sont d'accord, c'est
tout simplement les passer en revue un par un et demander s'il plaît
au Comité d'adopter les budgets présentés. Nous avons ensuite un
contrat de services que la greffière a envoyé à tous les membres du
Comité.

Y a‑t‑il des questions avant que nous commencions?

Allez‑y, monsieur Longfield.
M. Lloyd Longfield: Je voulais juste remercier la greffière. Les

montants estimés sont normalement beaucoup plus élevés lorsque
nous devons nous déplacer. Je me demande si nous pouvons les ap‐
prouver d'un seul coup plutôt que de les faire un à la fois.

La présidente: Tout à fait. Nous pourrions régler la question à
l'aide d'une seule motion si nous sommes tous d'accord pour adop‐
ter les budgets présentés.

M. Lloyd Longfield: Je propose donc que nous adoptions tous
les budgets.
● (1245)

La présidente: Y a‑t‑il des questions à ce sujet?

Allez‑y, monsieur Blanchette-Joncas.
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[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame la présidente.

Je vais poser une simple question.

Je remarque que plusieurs de nos collègues participent à cette
réunion de façon virtuelle. Dans les demandes de budget de projet,
il y a toujours une catégorie « Autres dépenses » pour les repas de
travail. Nous pourrions économiser si nous apportions nos repas. Je
comprends que cet argent ne serait peut-être pas dépensé, mais,
même si elles sont prévues dans le budget, il s'agit de sommes al‐
louées que nous pourrions économiser. Depuis le début de cette ses‐
sion parlementaire, la majorité de mes collègues participent aux
réunions de façon virtuelle. On peut préparer des repas, mais si les
gens ne sont pas ici pour les manger, on va gaspiller de l'argent.
[Traduction]

La présidente: Madame la greffière, aimeriez-vous en parler? Je
sais qu'il y a une marche à suivre pour déterminer ce qui doit être
commandé.

La greffière du comité (Mme Angela Crandall): Tout à fait,
merci, madame la présidente.

J'ai ajouté des repas au budget, un pour chaque réunion que nous
devons normalement tenir sur l'étude. Nous ne dépensons pas né‐
cessairement l'argent; nous n'avons pas besoin de le dépenser. S'il
n'est pas dépensé, il retourne directement dans le budget des comi‐
tés. L'idée est de pouvoir commander des repas si des députés in‐
diquent qu'ils seront présents. Même si la moitié des députés sont
sur place, le montant total ne sera probablement pas dépensé, mais
l'idée est d'avoir accès à l'argent pour éviter de devoir revenir en ar‐
rière et en demander plus dans un autre budget.

C'est la même chose pour les casques d'écoute. Le montant est
peut-être un peu plus élevé que ce qui sera vraiment dépensé. Nous
n'aurons peut-être pas besoin d'autant de casques d'écoute pour les
témoins, mais nous cherchons ainsi à être prêts pour éviter de de‐
voir vous redemander, disons, un budget de 75 $ pour payer
quelque chose.

Comme je l'ai dit, l'argent retourne dans le budget général des co‐
mités, de la direction, s'il n'est pas dépensé. C'est habituellement
fait plutôt rapidement après la fin d'une étude.

La présidente: Ces explications répondent-elles à votre ques‐
tion, monsieur Blanchette-Joncas?
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Oui.

Merci beaucoup, madame la présidente et madame la greffière.

[Traduction]
La présidente: Que tous ceux qui sont pour l'adoption des bud‐

gets présentés se manifestent.

(La motion est adoptée.)

La présidente: Le prochain point à notre ordre du jour est le ca‐
lendrier.

Après la dernière réunion et conformément à la motion adoptée
par le Comité, la greffière, les analystes et moi-même avons eu une
discussion, et j'aimerais proposer les changements suivants au ca‐
lendrier. Je crois qu'on vous l'a fait parvenir à l'avance. J'espère que
vous avez eu l'occasion de l'examiner.

Le premier changement, c'est que le Comité inviterait les té‐
moins appropriés à comparaître le jeudi 3 décembre au sujet du
Rapport 3 — La taxation du commerce électronique des rapports du
printemps 2019 du vérificateur général du Canada. C'est directe‐
ment lié à une motion adoptée au cours de la dernière réunion.

Le deuxième changement, c'est que le Comité étudierait tous les
projets de rapport disponibles le mardi 8 décembre.

Plaît‑il au Comité d'adopter le calendrier modifié qui a été pré‐
senté?

Des députés: D'accord.

La présidente: Comme tout le monde est d'accord, nous allons
adopter le calendrier.

Je pense que nous n'avons rien d'autre à aborder pendant cette
partie de la réunion.

Je vous rappelle que notre prochaine réunion sera le mardi 24 no‐
vembre, et qu'elle sera présidée par M. Longfield. Je pense que
vous allez avoir beaucoup de plaisir avec M. Longfield comme pré‐
sident.

Mme Jean Yip: Madame la présidente, j'ai juste une question.

Y a‑t‑il du nouveau concernant la formation prévue?
La présidente: Oui, je crois qu'elle est inscrite dans le calen‐

drier. Elle doit avoir lieu le 26, un jeudi. Je crois que c'était la jour‐
née prévue; c'est donc la même que dans le calendrier initial.

Mme Jean Yip: Merci.
La présidente: De rien.

S'il n'y a pas d'autres questions, je vais lever la séance.

Merci beaucoup.
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